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1. RAPPEL REGLEMENTAIRE  

Le présent document tire le bilan de la concertation, conformément aux dispositions des articles L 

103-1 à L103-6 du code de l’urbanisme : 

1.1. Article L103-1 du Code de l’Urbanisme  

Conformément à l’article L103-1 du Code de l’Urbanisme modifié par la loi n°2017-86 du 27 janvier 

2017 - art. 144 « Lorsque des décisions des autorités publiques ayant une incidence sur l'environnement 

relevant du présent code n'appartiennent pas à une catégorie de décisions pour lesquelles des 

dispositions législatives particulières ont prévu les cas et conditions dans lesquelles elles doivent être 

soumises à participation du public, les dispositions des articles L. 123-19-1 à L. 123-19-6 du code de 

l'environnement leur sont applicables ». 

 

1.2. Article L103-2 du code de l’urbanisme  

Conformément à l’article L103-2 du Code de l’Urbanisme modifié par LOI n°2020-1525 du 7 décembre 

2020 - art. 40 : «  Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du 
projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 
1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à 

évaluation environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à 

évaluation environnementale ; 

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 

substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de 

l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par 

décret en Conseil d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain ». 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000033938193/2017-01-29/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000033938193/2017-01-29/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000033938193/2017-01-29/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000033938193/2017-01-29/
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1.3. Article L103-3 du code de l’urbanisme  

Conformément à l’article L103-3 du Code de l’Urbanisme modifié par l’ordonnance n°2019-552 du 3 
juin 2019 - art. 14 : « Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 
1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

 2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des 
transports ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération est à l'initiative de 
l'une de ces deux sociétés ; 

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 
 
Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 103-
2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités 
de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement public compétent ». 

1.4. Article L103-4 du code de l’urbanisme  

Conformément à l’article L103-4 du Code de l’Urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 

septembre 2015 - art. : « Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et 

selon des moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public 

d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou 

réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et 

conservées par l'autorité compétente ». 

1.5. Article L103-5 du code de l’urbanisme  

Conformément à l’article L103-5 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 
septembre 2015 - art. : « Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en 
application des 2° ou 3° de l'article L. 103-2 et nécessite une révision du schéma de cohérence 
territoriale ou du plan local d'urbanisme, la commune ou l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent peut décider que la révision du document d'urbanisme et l'opération font 
l'objet d'une concertation unique. Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation sont précisés par la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale ». 
 

1.6. Article L103-6 du code de l’urbanisme  

Conformément à l’article L103-5 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 

septembre 2015 - art. :  « A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête 

le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 

livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210122&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210122&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210122&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210124&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. Objectifs assignes a la concertation préalable  

La commune de Coublevie a engagé une procédure de révision générale du plan local d’urbanisme 

(PLU), par délibération du conseil municipal n° 2020-53 en date du 2 septembre 2020. Les modalités 

de concertation établies dans le cadre de cette procédure sont les suivantes : 

- Affichage de la délibération pendant toute la durée des études nécessaires, 
- Article spécial dans la presse locale, 
- Article dans le bulletin municipal, 
- Réunion avec les associations et autres personnes concernées dont les représentants de 

la profession agricole, 
- Articles sur le site internet communal,  
- Réunion publique avec la population,  
- Dossier disponible en mairie,  
- Registre destiné aux observations de toute personne intéressée sera mis tout au long de 

la procédure à la disposition du public, en mairie aux heures e jours habituels d’ouverture,  
- Possibilité d’écrire au maire.   

 
 
Les modalités de la concertation définies ont permis au public, pendant une durée suffisante et selon 

des moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, d'accéder aux 

informations relatives à la révision générale PLU, aux dispositions législatives ou réglementaires 

applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 

l'autorité compétente. 

Au regard des importants enjeux soulevés par la révision générale du PLU, la commune a décidé 

d’organiser, en sus des modalités de concertation définies dans la délibération du 2 septembre 2020 

d’organiser :  

- Un atelier participatif sur la trame verte et bleue, 

- Une balade urbaine sur l’intégration architecturale, urbaine et paysagère des 

constructions,  

- Des permanences pour répondre aux demandes des administrés ; 13 dates ont été 

assurées. 

 

 

 

 TOUTES LES MODALITES DE CONCERTATION ONT ETE MISES EN ŒUVRE. 
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3. Organisation et déroulement de la concertation  

3.1. Affichage de la délibération pendant toute la durée 
des études nécessaires 

Conformément à ce qui a été défini dans la délibération engageant la procédure de révision générale 

du PLU, la délibération a été affichée en mairie et sur le site internet de la commune.  

 

Photo du panneau d’affichage de la mairie le 18 mars 2024 

Attestation d’affichage en annexe n°2 

3.2. Article spécial dans la presse locale  

Conformément à ce qui a été défini dans la délibération engageant la procédure de révision générale 

du PLU, la révision du PLU a fait l’objet d’un article dans la presse locale avec une publication dans le 

Dauphiné Libéré en date du 9 octobre 2020.  
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Extrait des Affiches de Grenoble du 9 octobre 2020 

3.3. Articles dans le bulletin municipal  

11 articles ont été publiés dans le journal municipal et ont permis d’informer la population sur le 

contenu du PLU, les différentes modalités de concertation et l’évolution de la procédure : 

• Article publié dans le Coublevie Mag de mai 2021 relatif au Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) (annexe n°1), 

• Article publié dans le Coublevie Mag de décembre 2021 présentant l’avancement des études 
et annonçant la tenue prochaine de présentations publiques (annexe n°1), 

• Article publié dans le Couble’Village d’avril 2022 annonçant la réunion publique du lundi 11 
avril 2022 à 19h à la salle communale (annexe n°1), 
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• Article publié dans le Couble’Village de juillet – août 2022 informant des prochaines 
permanences ouvertes dans le cadre de la concertation (annexe 1) 

• Article publié dans le Couble’Village de janvier 2023 qui mentionne la révision du PLU comme 
action en cours (annexe 1) ; 

• Article publié dans le Couble’Village d’avril 2023 qui mentionne les prochaines dates de 
permanences ouvertes dans le cadre de la concertation (annexe 1) ; 

• Article publié dans le Couble’Village de mai 2023 qui mentionne les prochaines dates de 
permanences ouvertes dans le cadre de la concertation (annexe 1) ; 

• Article publié dans le Couble’Village de juin 2023 qui mentionne la réunion publique du 26 juin 
2023 (annexe 1) ; 

• Article publié dans le Couble’Village de juillet-août 2023 qui mentionne les prochaines dates 
de permanences ouvertes dans le cadre de la concertation (annexe 1) ; 

• Article publié dans le Couble’Village de janvier 2024 qui mentionne la fin de la révision du PLU 
prévue pour 2024 (annexe 1) ; 

• Article publié dans le Couble’Village de mars 2024 qui mentionne la réunion publique du 4 
mars 2024 (annexe 1) ; 

 
D’autres éléments d’information ont été insérés sur le facebook de la commune tout le long de la 
procédure afin de donner l’information la plus complète possible : 

 
Affichage sur le facebook de la commune en date du 19 avril 2022 
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Affichage sur le facebook de la commune en date du 21 mars 2023 

 

 
Affichage sur le facebook de la commune en date du 7 mars 2024 
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3.4. Réunion avec les associations et autres personnes 
concernées dont les représentants de la profession 
agricole 

Une rencontre avec les agriculteurs ayant leur siège sur la commune et les agriculteurs exploitants des 

terres agricoles sur Coublevie a été organisée le 2 septembre 2021 de 11h00 à 12h30 à la mairie de 

Coublevie. Les agriculteurs y ont été conviés par courrier postal : 

 

Courrier envoyé par Mme le maire à l’ensemble des agriculteurs de la commune en vue de la réunion de concertation 

spécifique programmée le 2 septembre 2021 
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7 agriculteurs et un représentant de la chambre d’agriculture étaient présents. 

Cette rencontre, qui a débuté par une introduction de Madame Le Maire, a ensuite été menée par le 

bureau d’études. L’objet de la rencontre était de : 

• Connaitre les agriculteurs travaillant sur la commune,  

• Comprendre leurs modes de travail, 

• Déterminer ensemble les atouts, contraintes et perspectives de l’activité agricole 

Coublevitaine.  

3.5. Articles sur le site internet communal  

Plusieurs articles ont été publiés sur le site internet de la commune de Coublevie. Les articles visaient 

à informer la population sur les différentes modalités et temps de concertation mis en œuvre par la 

commune, les objectifs de la révision générale et sur l’avancement du projet avec des documents 

d’étapes. 

 

Extrait du site internet de la commune de Coublevie le 30 mars 2022 relatif à l’avancement des études et mettant à 

disposition le projet de PADD.   
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Extrait du site internet de la commune de Coublevie le 21 mars 2023 relatif à l’avancement des études et mettant à disposition le projet de 

PADD, le rappel des modalités de concertation, les échéances de procédure 
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3.6. Réunions publiques avec la population 

Les administrés ont été informés de la tenue des réunions par le biais d’affiches en mairie, dans les 

lieux d’affichages publics, d’articles dans le journal local (confère annexe n°2), sur le facebook et le site 

internet de la commune ainsi que sur le panneau lumineux situé place du 19 mars 1962. 

NB : Le changement de panneau lumineux en août 2023 ne permet pas d’avoir l’antériorité des 

affichages. 

Attestation d’affichage en annexe n°2 
 

Les réunions publiques ont eu un déroulé semblable pour chacune d’entre elles. A la suite d’un premier 

temps consacré à une présentation, Madame le Maire a ouvert une séance de débats et de 

questions/réponses. Les réponses ont été apportées par les élus ou le bureau d’études. 

 

1ère réunion publique : Lundi 11 avril 2022 à 19h00 
 

La première réunion publique s’est déroulée à la « Salle Communale » à Coublevie ; elle a débuté à 

19h.   

Cette première rencontre avait pour objet la présentation des étapes de la procédure et du cadre 

règlementaire, la synthèse du diagnostic territorial et la présentation du PADD.  

 

 
 

Extrait du site internet de la commune de Coublevie le 30 mars 2022 annonçant la réunion publique du 11 avril 2022.   
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Affichage du 25 mars 2022 sur le facebook de la commune de la tenue de la réunion publique n°1 
 

 
Extrait du journal le Dauphiné du 8 avril 2022 annonçant la réunion publique du 11 avril 2022.   
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2e réunion publique : Lundi 26 juin 2023 à 19h00 

 

La deuxième réunion publique s’est déroulée à la « Salle Chartreuse » à Coublevie ; elle a débuté à 

19h.   

Elle a eu pour objet la présentation des objectifs et outils de développement durable inscrits au PLU. 

 

 
Affichage du 21 juin 2023 sur le facebook de la commune de la tenue de la réunion publique n°2 

 

 

3e réunion publique : Lundi 4 mars 2024 à 19h00 

 

La dernière réunion publique s’est déroulée à la « Salle Chartreuse » à Coublevie ; elle a débuté à 19h.   

Elle a eu pour objet la présentation du zonage, du règlement et des orientations d’aménagement et 

de programmation.  
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Affichages des 12 et 23 février 2024 sur le facebook de la commune de la tenue de la réunion publique n°3 et de l’exposition 

réalisée sur le projet de PLU 
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Affichage sur le panneau lumineux de la tenue de la réunion publique n°3 

 

3.7. Dossier disponible en mairie  

Le dossier est resté disponible en mairie, dans les jours et heures d’ouverture habituels durant toute 

la durée de la concertation. 

 

Photo du dossier mis à disposition en mairie 
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3.8. Registre destiné aux observations de toute personne 
intéressée mis tout au long de la procédure à la 
disposition du public, en mairie aux heures et jours 
habituels d’ouverture  

La commune de Coublevie a lancé, par délibération du conseil municipal le 2 septembre 2020, la 

procédure de révision générale du plan local d’urbanisme.  

Un registre de recueil des doléances a été ouvert le 4 septembre 2020 et mis à disposition en mairie à 

l’accueil. Le registre a été clos le 29 mars 2024 par Madame Adrienne PERVES, maire de Coublevie. Les 

contributions transmises par courrier et courriel ont été intégrées au fur et à mesure dans le registre 

de concertation.  



Commune de COUBLEVIE (Isère) 

Révision du Plan Local d’Urbanisme – Bilan de la concertation 
2024 

 

 

/// 21 /// 

 

Photo du certificat d’ouverture du registre le 4 septembre 2020 

Ce registre a recueilli 93 contributions venant des habitants de Coublevie et personnes publiques 

impactées par le document (toutes les remarques ont été comptabilisées dans ce décompte, y compris 

celles déposées à plusieurs reprises par la même personne). Il s’agit du total des éléments reçus, qu’ils 

aient été transmis par courriels (69 au total), par courriers (23 au total) ou inscrits directement au 

registre (1 au total). 

Les observations ont permis à la municipalité de prendre connaissance des attentes des pétitionnaires 

et d’ajuster le projet de révision générale du PLU au regard des observations formulées.  
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Suite à la promulgation de la loi sur la protection des données, les demandes ont été retranscrites de 

manière synthétique mais anonymisées. Les réponses au registre sont les suivantes :  

OBSERVATIO
NS DU 
PUBLIC 

SYNTHESE DES 
OBSERVATIONS 

MODIFICATIONS APPORTEES 

N° 1.3_4.9 

Ouverture des cheminements doux 
au travers des lotissements privés, 
particulièrement sur le plateau. 
En particulier, le chemin piéton 
reliant le lotissement de la Grande 
Sure à la rue des Mésanges 

Le projet répond à cette demande 
puisque l’ER n°18 vise à assurer la 
continuité du cheminement piéton 
entre le lotissement de la Grande Sure 
et la rue des Mésanges. Dans le même 
esprit l’ER n°19 relie l’impasse des 
Fauvettes. En complément on peut citer 
l’R n°21 qui vise la continuité de la 
liaison entre la rue du Bérard et la rue 
des Myosotis. 
Plus globalement le PLU instaure une 
protection d’un ensemble de 
cheminement doux au titre de l’article 
L151-38 du Code de l’urbanisme. 

N° 1.3 
Permettre que la route du Gros bois 
puisse accueillir un double sens 
cycliste. 

Cette problématique ne relève pas du 
PLU. 

N° 1.3 
Stopper la constructibilité en zone 
inondable 

La carte des aléas de 2023, traduite 
règlementairement dans le PLU, rend 
inconstructible des zones qui ne 
l’étaient pas jusqu’alors, et propose des 
prescriptions constructives de prise en 
compte des aléas de manière plus 
adaptée que précédemment. 

N°1.4.5_1.14 

Maison existante classée en zone N 
dans le PLU en vigueur, face à 
l'Echaillon, demande de passage en 
zone U dans le futur PLU (Parcelle 
AH80) 

Le projet de PLU classe cette parcelle en 
zone A. 
Si cette zone s’attache à limiter les 
nouvelles constructions à celles en lien 
avec l’activité agricole ou les 
équipements publics, elle prévoit des 
confortements des constructions 
existantes et notamment des 
extensions et annexes.  
En revanche la parcelle ne peut pas être 
classée en zone U au regard de sa 
localisation.  
Cela ne laisserait en tout état de cause 
pas beaucoup plus de possibilités de 
constructions étant donnée 
l’urbanisation existante de cette 
parcelle. 

N° 
1.4_1.5_1.14_1.1

Terrain classé en zone N dans le PLU 
en vigueur, face à l'Echaillon 
(AH836), et au hameau du Neyroud 

A noter : 
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OBSERVATIO
NS DU 
PUBLIC 

SYNTHESE DES 
OBSERVATIONS 

MODIFICATIONS APPORTEES 

9_3.8_3.14_5.7_5
.20 

(AH149, AH150, B706, B705, B700, 
B4), et route de Wesseling (AB1631), 
entre le Massot et le Neyroud (B4, 
B700, B703, B705 et B706) : 
demande de passage en zone U dans 
le futur PLU. 

AH 836 : plus de la moitié de la parcelle 
est concernée par une protection de 
haies et d’alignement d’arbres. 
AH 149, 150 et B 700 et 705 : couvertes 
par un corridor écologique à protéger 
(voire par un espaces boisé classé). 
Toutes ces parcelles étaient déjà 
classées en A ou N au PLU en vigueur. 
Le projet de PLU vise à réduire la 
consommation d’espace et 
redimensionner celle-ci eu égard aux 
nouveaux objectifs de croissance 
démographique. Dans ce contexte, le 
projet de PLU fait le choix de ne 
procéder à aucune extension de 
l’enveloppe urbaine. Par ailleurs, des 
enjeux écologiques et paysagers sont 
identifiés sur ces parcelles (corridors 
écologiques, coupures paysagères, 
silhouettes villageoises…) venant 
confirmer l’inconstructibilité de ces 
parcelles. 

N°1.6 
Problème de circulation route de 
Saint-Jean à l'endroit du carrefour de 
la Manche 

Cette problématique ne relève pas du 
PLU. 

N°1.6_1.10_1.11 

Trop d'urbanisation passée, sans 
anticipation de la capacité des 
voiries à supporter la circulation et 
des stationnements, 
particulièrement dans les hameaux. 
Proposition de préemption de la 
parcelle AE911, afin de réaliser une 
aire de stationnement par la mairie. 

La commue limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des seuls dents 
creuses, sans extensions, en parallèle à 
un gel des hameaux (nouvelles 
constructions interdites). Cela permet 
notamment de contenir les 
déplacements sur le plateau et de ne 
pas augmenter les flux entre ce dernier 
et les hameaux. 
 
La parcelle AE911 ne fera pas l’objet 
d’emplacement réservé pour la 
création d’une aire de stationnement, 
les besoins n’étant pas suffisamment 
identifiés sur cette zone. 

N°1.7_1.12_1.15 
Le PADD est un document creux et 
flou. 

L’élaboration du PADD a été voulue 
aussi étoffée que possible. A défaut de 
précisions sur cette remarque, la 
commune ne peut argumenter. 

N° 
1.8_1.21_2.8_2.1

Terrain classé en zone A dans le PLU 
en vigueur dans les secteurs de 

A noter : 
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0_2.11_3.5_3.6_3
.17_3.18_3.19_3.
20_4.5_4.11_4.14
_4.20_5.14_5.15_

5.16_5.17_5.19 
 

Tivollière (AE260, AK83), Neyroud 
(AK153, AK480, AH659, AH177), 
Verchères (AI759, AI760, AI689, 
AI65), Mollard (AI139, B671, AI689), 
Taramont (AE45), Divat (B296, B297, 
B298, B299, B300). 
 => Demande classement en 
constructible dans le futur PLU 

AK 83, AI 139, et AE 260 en bonne partie 
en zone rouge. 
AK 153, AI 759, AI 760 en zone rouge. 
AH 659 en zone Ubs 
La commue limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des seules 
dents creuses, sans extensions, en 
parallèle à un gel des hameaux 
(nouvelles constructions interdites). 
Cela permet de s’inscrire dans les 
législations actuelles visant une 
réduction de la consommation 
d’espaces jusqu’à une zéro 
artificialisation nette. La commune ne 
peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes. 

N°1.9 
Approbation de la protection 
patrimoniale affichée dans le PLU 

La commune prend acte de cette 
remarque qui n’appelle pas de réponse 
spécifique. 

N°1.9_2.2_2.12_3
.12 

Réduire ou stopper complètement 
les possibilités de découpage 
parcellaire et de densification, et la 
constructibilité envahissante + mise 
en place de la loi ZAN dès la 
procédure en cours de révision de 
PLU 

Le découpage parcellaire ne peut être 
interdit. Toutefois la densification par 
division parcellaire n’a pas été prise en 
compte dans le dimensionnement du 
projet de PLU. La trajectoire ZAN 
implique toutefois une densification 
maximale, ici envisagée par l’utilisation 
des dents creuses en enveloppe 
urbaine existante pour satisfaire les 
besoins projetés. La commune 
s’applique donc à tendre vers les 
objectifs mentionnés dans la remarque. 

2.12 
Remplacer le terme mode « doux » 
par mode « actifs » dans le PADD 

Si l’on peut comprendre la nuance mise 
en avant, la commune souhaite 
maintenir la notion de mode « doux » 
qui lui semble répondre à la définition 
des mobilités décarbonnées. 

N°1.10 
Réflexion paysagère et des accès sur 
l'urbanisation du site (hameau du 
Bouvier) (parcelle B519) 

La parcelle B519 a été reclassée en zone 
A en intégralité. 

N°1.11_1.12 
Limiter l'urbanisation sur le hameau 
du Camet 

L’urbanisation sur les hameaux a été 
gelée. Cela signifie que seules les 
évolutions des constructions existantes 
sont autorisées. 

N°1.10 
Demande de civisme sur les 
cheminements de loisirs 

Cette problématique ne relève pas du 
PLU. 
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N°1.12 

Questionnement quant au projet 
cœur de village au sein du site du 
couvent des Dominicains (usage à 
venir, notamment à l’emplacement 
actuel de la médecine D) 

Le site du couvent des Dominicains, 
ainsi que le parc ont été achetés par la 
commune en 2022.  
Le site de la médecine D a été démoli, 
et accueillera la future école maternelle 
de la commune. 
Le parc est maintenu en parc urbain 
ouvert aux coublevitains. 
Le couvent et la chapelle des 
Dominicains font l’objet d’études pour 
la réhabilitation de ces bâtiments 
patrimoniaux (conjointement avec le 
département et la CAPV). 
L’ancienne lingerie pourrait accueillir 
des logements ou des équipements 
publics, suivant les études en cours. 

N°1.12_1.13_4.6 

Quel taux de logements sociaux par 
rapport à l'évolution de la loi SRU / 
Quid d'un rattrapage trop important 
et trop concentré ? 

Si la question est de savoir si le taux de 
construction des logements sociaux va 
être trop important dans le futur PLU, il 
est difficile d’y répondre. D’abord parce 
qu’en soi cela ne poserait pas de 
problème particulier. Ensuite parce que 
les objectifs fixés permettent de tendre 
vers un rattrapage des obligations de la 
commune sur ce point mais le retard 
étant particulièrement grand, il ne 
semble pas que des objectifs puissent 
être trop élevés ou trop concentrés. 

N°1.12 
Reserve quant à l'attractivité 
commerciale du cœur de village 

Les commerces existants autour et 
proche de la place du 19 mars 1962 sont 
protégés au titre de l’article L151-16 du 
code de l’urbanisme. 
Dans l’OAP 1A, les linéaires 
commerciaux sont concentrés sur le 
Nord du tènement, à proximité des 
écoles et de la salle communale de 
Coublevie. 
Cela permet de viser le maintien ou la 
relance de la vie commerciale du cœur 
de village. 

N°1.12 
Reserve quant à l'attractivité 
touristique et culturelle du cœur de 
village 

La réhabilitation du couvent des 
Dominicains et de la chapelle pourra 
contribuer à cette attractivité. 

N°1.13_1.18_1.20
_4.6 

Problème de stationnements en 
zone urbaine (mythe de 
l’écoquartier sans voiture) 

La révision générale impose la création 
d’une place de stationnement par 
logement minimum avec ensuite des 
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obligations relatives à la surface de 
plancher créée. 

N°1.13_4.6 
Contrôle des chantiers notamment 
sur la gestion des déchets 

Cette problématique ne relève pas du 
PLU. 

N°1.16_3.9 

Confusion entre centralité 
communale et centralité 
intercommunale 
Vigilance quant à la densification de 
tout le linéaire de la RD 1075, zone 
d'équipements compris 

Le PLU affiche deux OAP distinctes pour 
assurer le développement maîtrisé de 
ces deux pôles prioritaires (le cœur de 
village avec l’OAP n°1, et l’urbanisation 
le long de la route de Grenoble avec 
l’OAP n°2). 
La densification le long de la RD 1075 
fait l’objet d’une attention particulière 
et a l’ambition d’en faire un boulevard 
urbain paysager. 

N°1.17_1.18_1.20
_1.22_2.7_4.2_4.
16_4.17_4.19_5.3 

Passage de la parcelle n°AB840, 
classée en Uec dans le PLU actuel, en 
zone UB dans le futur PLU. 
Volonté de ne pas densifier le 
quartier d'avantage  
Renseigne sur les problématiques de 
desserte et de voie piétonne d'accès 
au tènement 

La densification du quartier n’est pas 
impulsée par le futur PLU qui ne prend 
en compte que les dents creuses et non 
les divisions parcellaires. 
L’ERn°12, associé à la couverture d’un 
cheminement à protéger, veillent à 
l’accès de cette parcelle et sa liaison 
vers la piscine et le collège. 

N°1.23 
Mise à sens unique de la rue des 
Lavandes 

Cette problématique ne relève pas du 
PLU. 

N°1.24 
Vigilance concernant la circulation 
rue du Guillon si densification dans le 
secteur 

La densification rue du Guillon reste 
mesurée avec l’instauration de l’OAP 
route du Guillon n°3, plafonnant le 
nombre de logements à 40 unités. 

N°2.2 
Ralentisseur en haut de la route du 
Massot, et visibilité à améliorer sur le 
hameau du Massot 

Cette problématique ne relève pas du 
PLU. 

N°2.3.4.5.6_3.1 

Pas eu de réponse à sa première 
sollicitation et pas de suivi des 
modifications entre les deux 
versions du PADD 

Les deux versions du PADD ont été 
mises en ligne sur le site internet et 
étaient donc accessibles pour effectuer 
un suivi des modifications. 

N°2.9 Déploiement de la fibre 

Cette problématique ne relève pas du 
PLU qui toutefois prévoit des 
dispositions règlementaires relatives 
aux réseaux de nature à permettre le 
raccordement des nouvelles 
constructions avec le réseau de la fibre. 

N°2.12 
Préservation des haies et arbres, et 
prévoir des plantations compatibles 
avec les écosystèmes locaux 

Le règlement écrit et graphique 
identifie des haies et alignements 
d’arbres à protéger au titre de l’article 
L151-19 du code de l’urbanisme. 
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Le règlement et les OAP prévoient 
l’utilisation d’essences végétales 
résistantes au dérèglement climatique 
(espèces exotiques interdites). 

N°2.12 
Importance de la préservation des 
cours d'eau - attention aux solutions 
envisagées sur les Verchères 

Les berges des cours d’eau sont 
préservées pa les pièces règlementaires 
du PLU. 
L’étude hydraulique et de programme 
d’aménagements contre les 
inondations du Gorgeat est une 
procédure indépendante du PLU. 
Néanmoins, des emplacements 
réservés pour la réalisation de certains 
aménagements sont formalisés au 
bénéfice du Symbhi.  

N°2.12 
Vigilance quant aux nombres de 
publicité sur le RD1075 = RLP 

Le Règlement Local de Publicité n’est 
pas existant et le PLU n’est pas le 
document destiné à régir ce type de 
problématique. 

N°2.13_4.3 Approbation du contenu du PADD 
La commune prend acte de cette 
remarque qui n’appelle pas de réponse 
spécifique. 

N°3.10 
Demande d'ouverture à 
l'urbanisation de la zone AU fermée 
de la Courbassière 

La commue limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des seules 
dents creuses, sans extensions, en 
parallèle à un gel des hameaux 
(nouvelles constructions interdites). 
Cela permet de s’inscrire dans les 
législations actuelles visant une 
réduction de la consommation 
d’espaces jusqu’à une zéro 
artificialisation nette, mais également 
de répondre aux objectifs du SCoT et 
son espace préférentiel de 
développement. Par ailleurs ce secteur 
est identifié comme un enjeu paysager. 
La commune ne peut pas accéder à 
cette demande. 

N°3.11 
Demande d'information quant aux 
projets sur la zone AU de la 
Courbassière 

Aucun projet n’est envisagé par la 
collectivité sur ce tènement. 
L’intégralité de la zone à urbaniser (AU) 
du PLU de 2013 est classée en zone 
Agricole. 

N°3.13 
Développement des mobilités 
douces sur la route de Vouise 

L’aménagement est d’ores et déjà 
finalisé. 
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N°3.13 
Demande d’amélioration de la 
signalétique cycle existante route de 
Vouise 

Cette problématique ne relève pas du 
PLU. 

N°3.15 
OAP n°6 Vallon Sud Morge : 
intéressé de connaître l'évolution de 
l'OAP sur ce secteur 

Le secteur dit « Vallon Sud Morge » ne 
fait pas l’objet d’une OAP dans le futur 
PLU. 
Ce secteur est classé en zone UI du futur 
PLU. 

N°3.16 
Parcelle AE712 : demande de 
classement intégral en zone A 

L’intégralité du tènement est bien 
classé en zone agricole (A). 

N°4.7 
Limite du lotissement du parc de la 
Grande Sure erronée dans le PLU 
actuel (voir plan joint) 

Les périmètres des lotissements ne sont 
plus annexés au PLU. 

N°4.7 
Bande de préemption pour 
stationnements route de Saint-Jean 
à reprendre dans le nouveau PLU 

L’emplacement réservé n°12 du PLU de 
2013 n’est pas maintenu dans le futur 
PLU. 
Le projet de PLU révisé offre une part 
importante aux mobilités douces et met 
en place les moyens pour les 
concrétiser (La grande majorité des ER 
leur est consacrée, des servitudes de 
pré localisation et l’identification de 
chemins à protéger sont instaurées). 
Ces dispositifs sont délimités eu égard à 
l’existant au jour de l’élaboration du 
PLU, ainsi que des projets (schéma 
cyclable par exemple). Ainsi les besoins 
en emplacement réservé le long de la 
route de St Jean ont pu évolué depuis 
l’approbation du PLU en vigueur. 

N°4.8 
Chemin des Dominicains en sens 
unique = insécurité pour les piétons 
et cycles et vitesse 

L’emplacement réservé n°24 assure la 
mise en place d’un cheminement 
piéton le long du chemin des 
Dominicains. 

N°4.8 

La suppression de la médecine D 
induit de supprimer l'arrêt de bus de 
la ligne 2 rue de la Tivollière. 
Positionner un arrêt devant l'hôpital 
de jour 

Cette problématique ne relève pas du 
PLU. 
L’arrêt de bus de la médecine D est 
maintenu, car à la place de la médecine 
D est construite l’école maternelle, et à 
côté du couvent et de la chapelle, tous 
seront des futurs lieux de destination 
pour les coublevitains et les habitants 
du Pays Voironnais. 

N°4.8 
Aménager un axe cycle et piéton 
sécurisé sur le chemin des 
Dominicains 

L’emplacement réservé n°24 assure la 
mise en place d’un cheminement 
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piéton le long du chemin des 
Dominicains. 

N°4.9 
Demande la possibilité d'urbaniser 
et de densifier les espaces verts des 
lotissements 

La densification n’est pas obérée par les 
règles des différentes zones. 

N°4.10 
Demande de réalisation d'un parking 
en zone A pour réalisation d'une aire 
de stationnements (B833, B835) 

Les destinations autorisées en zone A 
sont limitées aux usages agricoles, aux 
équipement collectifs et à l’évolution 
de l’habitat existant. 
La municipalité n’a pas de projet d’aire 
de stationnements sur ce secteur. 

N°4.12_5.4_5.8_5
.9 
 

Refus que les parcelles AE399 et 
B8,9,11,12 et AD24 et AE1007, 
AE956 soient « gelées » à la 
construction.  
Proposition que pour toutes les 
dents creuses du hameau de la 
Tivollière le classement en zone 
urbaine « stricte » soit reconsidéré, 
en évoquant le statut particulier de 
ce hameau : proximité des 
transports en commun et 
assainissement collectif. 
Projet de lots à bâtir sur la parcelle 
B556 
Projet de détachement de lot à bâtir 
sur la parcelle AE672. 

La commue limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des seules 
dents creuses, sans extensions, en 
parallèle à un gel des hameaux 
(nouvelles constructions interdites). 
Cela permet de s’inscrire dans les 
législations actuelles visant une 
réduction de la consommation 
d’espaces jusqu’à une zéro 
artificialisation nette, mais également 
de répondre aux objectifs du SCoT et 
son espace préférentiel de 
développement. Par ailleurs les 
silhouettes villageoises des hameaux et 
les coupures vertes entre ceux-ci sont 
identifiées comme un enjeu paysager 
majeur, à la base de l’identité 
paysagère de la commune. La 
commune ne peut pas accéder à cette 
demande. 

N°4.12_5.2_5.4_5
.9_5.13 

Refus que la parcelle AE399 soient 
classée en zone A 
Refus de classement en zone A de la 
parcelle AE288  
Projet de maison individuelle sur les 
parcelles B562, B491 
Demande le maintien en zone 
urbaine des parcelles AE798 et 
AE799. 
Demande de réalisation de 
construction à usage d’habitation 
sur la parcelle AB519, au Bouvier 

La commue limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des seules 
dents creuses, sans extensions, en 
parallèle à un gel des hameaux 
(nouvelles constructions interdites). 
Cela permet de s’inscrire dans les 
législations actuelles visant une 
réduction de la consommation 
d’espaces jusqu’à une zéro 
artificialisation nette, mais également 
de répondre aux objectifs du SCoT et 
son espace préférentiel de 
développement. Par ailleurs les 
silhouettes villageoises des hameaux et 
les coupures vertes entre ceux-ci sont 
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identifiées comme un enjeu paysager 
majeur, à la base de l’identité 
paysagère de la commune. La 
commune ne peut pas accéder à cette 
demande. 
Sauf erreur la parcelle AB 519 est déjà 
construite. 

N°4.13_4.15 

Mutation du tissu urbain route de la 
Buisse/chemin des 
Dominicains/chemin d'Orgeoise : 
attention aux nuisances sonores 
liées notamment aux commerces 
envisagés, à l'ensoleillement si R+2 
par rapport au tissu pavillonnaire à 
proximité, nuisances liées à la 
circulation, réduction de la qualité 
de vie, bétonisation 

L’OAP 1B vise le cadrage de 
l’urbanisation de ce secteur. 
Les règles d’implantation par rapport 
aux limites séparatives assurent le 
maintien de l’ensoleillement sur les 
propriétés voisines. 
Les règles de maintien d’espaces de 
pleine terre assurent une urbanisation 
préservant le végétal. Et l’OAP sus-
mentionnée, préconise le maintien des 
écrans végétaux et de l’environnement 
boisé existant sur ce secteur. 

N°4.18 
Les voies vertes existantes ne sont 
pas entretenues, à quoi bon en créer 
de nouvelles ! 

Cette problématique ne relève pas du 
PLU. 

N°5.5 

Demande de classement de la 
parcelle AD414 en zone A ou N, car 
actuellement en zone UB, non 
conforme avec un projet agricole 

La parcelle AD414 se situe en zone 
urbaine. Elle n’est toutefois pas 
considérée comme une dent creuse 
puisqu’elle se situe en zone rouge de 
risques naturels, et apparaît donc 
inconstructible. 
Elle est donc protégée de l’urbanisation 
même sans être classée en A ou N. 

N°5.5 

Demande de règlementation liée au 
risque de la parcelle AD414 afin de 
rejoindre le règlement du PPRI de la 
Morge 

Le PPRi de la Morge est en cours de 
révision, afin que le règlement soit revu 
sous l’égide de la politique de l’Etat 
mise à jour concernant les risques. 
Le règlement de la carte des aléas de 
Coublevie est inséré dans le règlement 
écrit du PLU, et est basé sur le 
Règlement PPRN type correspondant 
aux cartes d’aléas construites sur le 
modèle du CCTP Type V2 d’octobre 
2016 - Version 2-0 du 31 octobre 2017. 
La règlementation est donc bien en 
place et précisée dans le projet de PLU. 

N°4.4 Sans objet Pas de réponse particulière. 

N°5.6_5.8 Hameau de la Tivollière : 
L’OAP trame verte et bleue amène des 
prescriptions de nature à compléter les 
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Parcelles AE1007 (bâtie par une 
construction récente) et AE956 : La 
cartographie de l'OAP Trame Verte 
et Bleue présentée en réunion 
publique du 26 juin 2023, présente 
les parcelles ci-avant dans un 
réservoir de biodiversité, dits milieux 
ouverts. La parcelle AE 1007 est 
bâtie. La parcelle AE 956 peut être 
qualifiée de dent creuse car 
entourée de parcelles bâties au 
hameau de la Tivollière. Jusitifie une 
erreur de classification de ces 
parcelles en réservoir de 
biodiversité. Le diagnostic, l'EIE et le 
PADD présentent ce secteur comme 
étant urbanisé. Demande de 
suppression de la trame 
verte/réservoir de biodiversité sur 
les parcelles citées. 

règles inscrites au règlement écrit. Ce 
qui limite la constructibilité de cette 
parcelle AE 956 n’est pas tant son 
classement en corridor boisé mais le 
choix de geler la constructibilité sur les 
hameaux. 
La commue limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des seules 
dents creuses, sans extensions, en 
parallèle à un gel des hameaux 
(nouvelles constructions interdites). 
Cela permet de s’inscrire dans les 
législations actuelles visant une 
réduction de la consommation 
d’espaces jusqu’à une zéro 
artificialisation nette, mais également 
de répondre aux objectifs du SCoT et 
son espace préférentiel de 
développement. Par ailleurs les 
silhouettes villageoises des hameaux et 
les coupures vertes entre ceux-ci sont 
identifiées comme un enjeu paysager 
majeur, à la base de l’identité 
paysagère de la commune. La 
commune ne peut pas accéder à cette 
demande. 

N°5.7 

Lors de l'enquête publique du PLU en 
vigueur, en 2013, le commissaire 
enquêteur avait annoncé que les 
terrains (Parcelles B4, B700, B703, 
B705et B706) étaient en zone 
inondable. Rectifié par la suite par 
les services de la commune pour 
informer qu'il s'agit de zone de 
ruissellement sur pied de Versant 

La carte des aléas de 2023 avère la 
présence des aléas suivants sur ces 
parcelles : aléa de glissement de terrain 
faible et moyen et aléa moyen de 
ruissellement sur pied de versant. 
La traduction des aléas en risque a 
amené à classer ces parcelles en zone 
rouge (en quasi-totalité). 

5.10_5.18 

Parcelle AH449 : correspond à 
l'espace vert partagé du lotissement 
d'Orgeoise. Demande à rendre cette 
parcelle non constructible. 

La parcelle est identifiée comme un 
jardin à protéger au titre de l’article 
L151-19 du code de l’urbanisme ; sa 
constructibilité est donc bloquée.  

5.11 
Parcelle AB840 : refuse le passage 
d'un cheminement doux matérialisé 
par l'emplacement réservé n°12 

L’emplacement réservé n°12 assure la 
liaison entre la voie verte existante (qui 
traverse le territoire communal d’Est en 
Ouest, depuis la route du Gros Bois 
jusqu’à la centralité commerciale 
envisagée dans l’OAP de la route de 
Grenoble (Secteur 2F)), avec la 
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OBSERVATIO
NS DU 
PUBLIC 

SYNTHESE DES 
OBSERVATIONS 

MODIFICATIONS APPORTEES 

connexion existante entre la route de 
Saint-Jean et la RD1085 plus au Sud, 
reliant le site d’Aquazen, la déchetterie, 
la zone artisanale du Roulet, avec le 
futur quartier prévu par l’OAP route de 
Grenoble (secteurs 2E et 2F). 
Cela participe de l’ambition communale 
de créer un véritable maillage de 
mobilités douces. 
La commune souhaite maintenir cet 
emplacement réservé. 

5.12 

AB1459 et AB1460 : demande les 
modifications règlementaires de la 
zone UB apportées par le futur PLU : 
Coefficient d'occupation du sol, recul 
par rapport aux limites séparatives, 
sur le recul de 8 mètres imposés, 
hauteur de constructions, et 
condition en cas de reconstruction 
d'un bâtiment non conforme au 
recul. 

Coefficient d’emprise au sol :  
PLU 2013 : 40% - Révision générale du 
PLU : 30% 
 
Coefficient de pleine terre :  
PLU 2013 : non réglementé - Révision 
générale du PLU : 60% 
 
Recul par rapport aux limites 
séparatives :  
PLU 2013 : h/2 > 2,00 m- Révision 
générale du PLU : 5,00 m sauf exception 
précisée dans le règlement 
 
Hauteur des constructions :  
PLU 2013 : 7,00m - Révision générale du 
PLU : 9,00 m 
 
Reconstruction d'un bâtiment non 
conforme au recul 
PLU 2013 : Lorsque par son gabarit ou 
son implantation, un immeuble bâti 
existant n'est pas conforme avec les 
règles ci-dessus, le permis de construire 
ou la déclaration ne pourra être 
accordé que pour des travaux qui ont 
pour objet d'améliorer la conformité de 
l'implantation ou du gabarit de cet 
immeuble avec ces prescriptions, ou 
pour des travaux qui sont sans effet sur 
l'implantation ou le gabarit de 
l’immeuble. 
Révision générale du PLU : 
Des implantations différentes des 
règles édictées peuvent être admises 
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OBSERVATIO
NS DU 
PUBLIC 

SYNTHESE DES 
OBSERVATIONS 

MODIFICATIONS APPORTEES 

dans le cas de restaurations ou de 
reconstructions effectuées strictement 
sur les emprises anciennes de 
bâtiments régulièrement édifiés et 
préexistants à l’approbation du PLU 

5.20 
Approuve le contenu du PADD et la 
communication autour du PLU 

 

6.1 

Le comité écologique Voiron 
Chartreuse propose la localisation de 
plusieurs sites où la présence de 
l'espèce Crapaud accoucheur (Atyles 
Obstetricans) est vérifiée. Présence 
rue des Pervenches, lotissement 
Eden, rue des Peupliers, route de 
Vouise, proche de la parcelle AD557, 
rue du vieux Guillon, chemin des 
Voûtes, Côte du Guillon. 

Les relevés écologiques n’ont pas fait 
état de la présence de cette espèce sur 
les secteurs énoncés. Néanmoins la 
municipalité se propose de travailler ce 
point avec le comité écologique Voiron 
Chartreuse dans la suite de la 
procédure afin de vérifier les enjeux 
éventuels liés à cette espèce, et les 
impacts que pourraient avoir le projet 
de PLU le cas échéant. 

6.3 

Parcelles AC666, AC667, AC668 
(anciennement AC97) / questionne 
l'augmentation du recul 
d’implantation des bâtiments porté 
de 5 mètres à 9 mètres dans le futur 
PLU. Grève complètement les 
capacités à construire de la parcelle 
AC668. 

Le recul des constructions a été 
augmenté, afin d’assurer l’implantation 
des futures constructions en anticipant 
le réaménagement envisagé de la rue 
du Bérard. 

6.4 
Demande la période prévue pour 
l'enquête publique 

L’enquête publique est envisagée dans 
la période suivante : fin août / 
septembre 2024. 
Les dates précises seront définies 
ultérieurement avec le commissaire 
enquêteur une fois que celui-ci sera 
nommé. 
Elles seront largement communiquées 
sur les supports habituels et officiels. 
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3.9. Possibilité d’écrire au maire  

Les Coublevitains ont utilisés les différents moyens de faire entendre leurs remarques : par courrier 

postal ou par email (en sus du registre mis à disposition). Ainsi 23 courriers postaux et 69 courriels 

ont été reçus. Ils ont été recensés dans le tableau ci-avant, dans le paragraphe dédié au registre de 

concertation. 

3.10. Un atelier participatif sur la trame verte et bleue  

Un atelier participatif sur la thématique sur la trame verte et bleue et des cheminements doux a été 

organisé à la salle des mariages de la mairie de Coublevie le 19 mai 2022 de 19h00 à 21h30.  

Lors de cette rencontre 8 participants été présents. Après l’accueil et la présentation de chacun des 

participants, une brève présentation est réalisée afin de définir les termes liés à la trame verte et bleue 

et les cheminements doux. Les participants ont ensuite été invités à définir les problématiques 

communales à l’aide d’une carte mentale (travail individuel) et dessiner collectivement les enjeux de 

la trame verte et bleue et des cheminements doux à partir d’une orthophotographie couvrant 

l’ensemble de la commune. Une restitution a clôturé l’atelier avec une présentation des réflexions de 

chaque groupe (2 groupes).  

 

Affichage du 5 mai 2022 sur le facebook de la commune de la réalisation d’un atelier participatif 

Attestation d’affichage en annexe n°2 



Commune de COUBLEVIE (Isère) 

Révision du Plan Local d’Urbanisme – Bilan de la concertation 
2024 

 

 

/// 35 /// 

3.11. Une balade urbaine sur l’intégration 
architecturale, urbaine et paysagère des 
constructions 

Une balade urbaine sur la thématique de l’intégration architecturale, urbaine et paysagère des 

constructions a été organisée le 30 juin 2022. Une dizaine de participants étaient présents et ont été 

amenés à s’exprimer sur l’aspect architectural des constructions, l’appréciation du quartier et son 

intégration dans le paysage communal.  

 

 

Affichages des 10 et 30 juin 2022 sur le facebook de la commune de la réalisation d’une balade urbaine 
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Attestation d’affichage en annexe n°2 

 

8 arrêts étaient prévus :  

 

Cartographie de la balade urbaine programmée 

3.12. Des permanences pour répondre aux demandes 
des administrés 

Afin de répondre aux nombreuses sollicitations des administrés de Coublevie, les élus accompagnés 

des techniciens de la commune ont tenu des demi-journées de permanences pour rencontrer la 

population individuellement et écouter questions, interrogations et remarques sur le projet de PLU. 
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Affichage du 31 mai 2022 sur le facebook de la commune de la tenue de permanences 
 

 

Information de la tenue de permanences via l’application Politeia 
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Lors de ces 14 demi-journées, ont été comptabilisées 60 rencontres (les personnes venues plusieurs 

fois sont comptabilisées comme autant de rencontres).  

DATE 
PERMANENCES 

NOMBRE DE RENDEZ-VOUS 

14/06/2022 3 rendez-vous effectués 

12/07/2022 5 rendez-vous effectués 

06/09/2022 4 rendez-vous effectués 

04/10/2022 4 rendez-vous effectués 

08/11/2022 4 rendez-vous effectués 

06/12/2022 2 rendez-vous effectués 

08/12/2022 3 rendez-vous effectués 

20/02/2023 2 rendez-vous effectués 

05/04/2022 3 rendez-vous effectués 

26/04/2023 5 rendez-vous effectués 

17/05/2023 7 rendez-vous effectués 

07/06/2023 7 rendez-vous effectués 

07/07/2023 4 rendez-vous effectués 

22/08/2023 7 rendez-vous effectués 

TOTAL 60 rendez-vous effectués 

 

Les élus et techniciens assurant les perméances ont écouté les demandes des administrés et apporté 

des réponses à leur interrogations et/ou demandes. Un compte-rendu de l’ensemble de ces 

permanences est porté en annexe n°3 du présent bilan de la concertation. 
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4. Bilan global de la concertation publique 

La concertation s’est tenue de manière continue durant toute l’élaboration du projet de PLU jusqu’à 

l’arrêt, avec l’aide de supports variés permettant à tout un chacun d’accéder à l’information.  

Les modalités de la concertation, définies par la délibération du conseil municipal n° 2020-53 en date 

du 2 septembre 2020 ont été mises en œuvre au cours de la démarche comme présenté 

précédemment.  

Ces modalités de concertation ont permis au public, pendant une durée suffisante et selon des moyens 

adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, d'accéder aux informations 

relatives à l’élaboration du PLU, aux dispositions législatives ou réglementaires applicables et de 

formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité 

compétente.  

Il en ressort une assez forte participation de l’ensemble de la population, avec un nombre relativement 

important de personnes présentes aux réunions publiques et aux permanences.  

Un certain nombre de remarques ont été recensées et traitées.  

Une partie des demandes concernaient des projets ou des demandes qui ne sont pas relatives au Plan 

Local d’Urbanisme.  

La Municipalité a répondu à l’ensemble des observations. Certaines doléances ont ainsi pu être 

prises en compte. Ce bilan, largement positif, est entériné par délibération du conseil municipal du 

29 mars 2024. 
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5. Annexes 

 

 

 

 

ANNEXE N° 1 : LES ARTICLES DANS LE JOURNAL MUNICIPAL 

  

















 
 

 
 

  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



COUBLE’VILLAGE AVRIL 2023 
 

 

  



COUBLE’VILLAGE MAI 2023 
 
 

 

 
 

  



 
 

 
 

 
 



COUBLE’VILLAGE JUILLET/AOUT 2023 
 
 
 

 

 
 

  



 

 
 

  



 

 

 



Commune de COUBLEVIE (Isère) 

Révision du Plan Local d’Urbanisme – Bilan de la concertation 
2024 

 

 

/// 41 /// 

 

 

 

 

 

ANNEXE N°2 : ATTESTATION D’AFFICHAGE 

  



 

 

 

contact@alpicite.fr 

 

SARL Alpicité 

Av. de la Clapière  

1, Résidence La Croisée des Chemins 

05200 Embrun 

 

04 92 46 51 80 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTESTATION D’AFFICHAGE 

Commune de Coublevie – 2024 
 

 

 

 

Je soussignée Adrienne PERVES, maire de la commune de Coublevie atteste que :  

- La délibération du conseil municipal n° 2020-53 du 2 septembre 2020 a été affiché en Mairie au tableau à 

compter du 3 septembre 2020 et maintenu jusqu’à l’arrêt du PLU,  

- Les affiches des réunions publiques, atelier participatif et balade urbaine ont été disposées sur les panneaux 

d’affichage dans différents lieux de la commune (mairie, salle communale, école).   

 

 

Pour faire valoir ce que de droit.  

 

 

Fait à Coublevie le 21 mars 2024  

 

 

 Le Maire  

 Adrienne PERVES 
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ANNEXE N°3 : COMPTES RENDUS DES PERMANENCES 
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Commission : Permanences PLU 1 
 
Objet : Révision du Plan Local d’Urbanisme 
 
Heure et lieu : 14/06/2022 – 14h00 à 16h30 – Mairie de Coublevie 
 
Présence : A. Cloppet, Adjoint à l’urbanisme ; C. Mériguet – service urbanisme 
 

14h00 : RDV 1 : 
Ne s’est pas présenté. 

 

14h30 : RDV 2 : 
Parcelles concernées : 
AB745/748/749/751/732/733 

Le contenu de l’OAP n°6 du PLU en vigueur est 
questionné dans son approche des maillages viaires, 
qui remet en question la distribution actuelle des 
bâtiments de leur propriété. 

Mme exprime que des investissements importants de 
réhabilitation ont été entrepris dans les bâtiments, et 
que les futurs projets ne peuvent remettre en 
question le positionnement de ces bâtiments. 

Il est expliqué que l’OAP est en vigueur depuis 
l’approbation du PLU en 2013, et qu’il s’agit d’un 
document exprimant des intentions 
d’aménagement, et non des impératifs 

 
 

 

 

 

 

 

ATTESAT 

 
 

COMPTE RENDU 
PERMANENCES PLU 
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d’aménagement. Il est expliqué le rapport de compatibilité à rechercher entre les projets futurs 
sur l’ensemble de la zone et les orientations rédigées dans le PLU. 

Par ailleurs, il est exprimé que la procédure de révision générale du PLU a pour objectif de 
travailler une nouvelle OAP sur ce secteur dit du « Paviot ». Cette réflexion sera réalisée en tenant 
compte des éléments apportés par Mme, et il est proposé une concertation future en relation avec 
les propriétaires du secteur. 

 

15h00 : RDV 3 : 
Parcelles concernées : B487/B199/B555/B732 

Mme questionne la lecture à avoir 
du PADD sur ses propriétés au 
hameau du Neyroud. 

Il est expliqué que le parcellaire en 
dehors des pointillés rouges, qui 
délimite l’analyse du périmètre 
actuellement urbanisé, profitera 
d’un retour en zone agricole ou 
naturelle. Cas de la parcelle B555. 

Il est expliqué que le parcellaire 
situé à l’intérieur des pointillés 
rouges sera maintenu en zone 
urbaine, dite « gelée ». Permettant seulement l’évolution des constructions existantes. 
N’autorisant pas la création de nouveaux logements, hormis dans le cas où des droits à construire 
antécédent au débat du PADD au Conseil Municipal, auraient été accordés de manière régulière.  

Il est expliqué que les constructions à usage d’habitation peuvent être réhabilitées. Cas de la 
construction sur la parcelle B199. 

 

15h30 : RDV 4  : 
Parcelles concernées : AE288 

Ils questionnent la lecture à avoir du PADD 
sur sa propriété au Bois Joli. 

Il est expliqué que le parcellaire en dehors des 
pointillés rouges, qui délimite l’analyse du 
périmètre actuellement urbanisé, profitera 
d’un retour en zone agricole ou naturelle. 
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Mme exprime le fait que la succession a été réalisé sur le fait d’un terrain constructible avec les 
frais en conséquence, courant de l’année 2020. Sur ce point, le PLU ne peut intervenir, et la 
révision générale a été validée en septembre 2021. 

Les échanges questionnent les différents refus apposés aux demandes d’autorisation de construire 
PA et DP de division sur ce tènement. Les refus portaient sur des éléments d’accès, de gestion 
des eaux pluviales et de conformité au PLU en vigueur. La question de l’accès est discutée et la 
municipalité exprime qu’un nouvel accès chemin de la Tivollière ou chemin du bois joli ne peut 
être envisagé pour des questions de sécurité sur ces voies. C’est pourquoi, des discussions avaient 
eu lieu sur le tènement bâti, vendu par Mme, à des acheteurs et qu’une solution plus sécurisée 
avait été trouvée. 

Il est, par ailleurs, exprimé qu’une lecture du périmètre actuellement urbanisé différente de celle 
validé dans le PADD débattu peut être travaillée et justifiée par les pétitionnaires, afin d’être 
exprimée au travers des différents canaux de concertation de la procédure de révision, notamment 
lors de l’enquête publique. 
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Commission : Permanences PLU 2 
 
Objet : Révision du Plan Local d’Urbanisme 
 
Heure et lieu : 12/07/2022 – 14h00 à 16h30 – Mairie de Coublevie 
 
Présence : A. Cloppet, Adjoint à l’urbanisme ; C. Mériguet – service urbanisme 
 

 

14h : RDV 5 : 
Parcelles concernées : AE415/AE 416 

Ils questionnent la lecture à avoir du PADD 
sur leur propriété au Bois Joli. 

Il est expliqué que le parcellaire situé à 
l’intérieur des pointillés rouges sera 
maintenu en zone urbaine, dite « gelée ». 
Permettant seulement l’évolution des 
constructions existantes. N’autorisant pas la 
création de nouveaux logements, hormis 
dans le cas où des droits à construire 
antécédent au débat du PADD au Conseil 
Municipal, auraient été accordés de manière 
régulière.  

 

14h30 : RDV 6 : 
Parcelles concernées : AD415 

Besoin en logements étudiants exprimés par la MFR, environ 20 à 30 logements + salle de 
réunions + équipement sportif. 

Possibilité d’envisager cette production sur le tènement si envisageable au regard des évolutions 
du PLU. 

La municipalité exprime qu’entre la révision du PLU et celle de la carte des aléas, appuyée sur 
l’étude hydraulique du Gorgeat, en cours, les évolutions des droits à construire et des contraintes 
constructives évolueront fortement sur ce tènement. Les différentes réflexions devraient aboutir 
courant de l’année 2022, et en début 2023. Ainsi, il est proposé de programmer une nouvelle 
rencontre, une fois ces éléments connus de la municipalité, probablement en fin d’année 2022. 

Cette rencontre sera conjointe avec les autres établissements d’enseignement du secteur (lycée 
des Gorges et Ferdinand Buisson), afin d’envisager un projet de réalisation de logements 
étudiants cohérents. 
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Il est ensuite abordé la mise au norme de l’ERP existant, qui est en cours, et des évolutions 
possibles du bâtiment à court terme. 

Concernant la réalisation d’un abri, une déclaration préalable de travaux doit être déposée. Mme 
Viriot de la mairie se tient disponible sur rendez-vous pour une rencontre visant à guider le dépôt 
de cette demande. 

Concernant les ambitions de locations de salles pour des manifestations (type mariage), un 
dossier d’autorisation de travaux doit être monté, afin de vérifier la conformité des constructions 
existantes avec cet usage (autre classification ERP). 

 

15h : RDV 7 : 
Parcelles concernées : AB386/AB387 

 

Il exprime une volonté de vendre sa 
propriété en l’état, et souhaite 
connaître les évolutions à venir sur son 
tènement. 

Il est exprimé que le tènement se situe 
dans le secteur stratégique dit de la 
« route de Grenoble », ciblé dans le 
PADD comme un axe préférentiel de 
développement mixte résidentiel, commercial, de services, d’équipements publics. 

Une étude urbaine est engagée avec l’Etablissement Public Foncier du Dauphiné (EPFL), afin 
d’anticiper et de cadrer les développements à venir. Le tènement en question fait partie intégrante 
de ce périmètre de réflexion, et il est proposé de revenir vers lui une fois ces réflexions avancées, 
courant 2023. 

Il est questionné la prescription du parc de la maison par l’article L123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme par le pétitionnaire, qui indique que des arbres ne sont pas remarquables et que 
d’autres présentent une potentielle insécurité pour les constructions et différents usages. 

Il est précisé que cette protection induit le dépôt d’une déclaration préalable de coupe et 
d’abattage d’arbres, auprès de la mairie, pour toutes volontés visant la coupe d’entités boisés 
protégés. Le dossier doit présenter une justification des raisons des coupes et abattages envisagés. 
Au regard de ces remarques, dans le cadre de la révision générale du PLU, une analyse plus fine 
des arbres remarquables pourra être opérée afin d’assurer la protection des arbres et entités 
boisées qui le nécessitent. 
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15h30 : RDV 8 : 
Parcelles concernées : AH201 

Ils questionnent la lecture à avoir du 
PADD sur leur propriété chemin du Bret. 

Il est expliqué que le parcellaire en dehors 
des pointillés rouges, qui délimite l’analyse 
du périmètre actuellement urbanisé, 
profitera d’un retour en zone agricole ou 
naturelle. Par ailleurs, la coupure 
paysagère existante à la fin de ce hameau, 
et la perspective paysagère très qualitative 
existante sur ce tènement est un élément 
remarquable qui sera strictement protégé 
par le PLU à venir. 

 

 16h00 : RDV 9 : 
Parcelles concernées : AI738 

Il questionne la lecture à avoir du PADD 
sur leur propriété route de Vouise. 

Il est expliqué que le parcellaire situé à 
l’intérieur des pointillés rouges sera 
maintenu en zone urbaine, dite « gelée ». 
Permettant seulement l’évolution des 
constructions existantes. N’autorisant pas 
la création de nouveaux logements, hormis 
dans le cas où des droits à construire 
antécédent au débat du PADD au Conseil 
Municipal, auraient été accordés de 
manière régulière.  
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Commission : Permanences PLU 3 
 
Objet : Révision du Plan Local d’Urbanisme 
 
Heure et lieu : 06/09/2022 – 14h00 à 16h30 – Mairie de Coublevie 
 
Présence : C. Mériguet – service urbanisme 
 

 

14h00 : RDV 10 : 
Parcelles concernées : AH80 

Il questionne la possible évolution de la 
construction existante sur la parcelle AH80, 
constituée aujourd’hui, de sa maison d’habitation 
et d’une construction détruite lors d’un incendie. 
Le terrain est situé en zone Naturelle du PLU en 
vigueur, suite à une catastrophe naturelle de 
ruissellement sur versant et de glissement de 
terrain, intervenue en 2015. Cette catastrophe 
naturelle a induit le déclassement du terrain en 
zone naturelle.  

Le pétitionnaire explique que le terrain a connu ce 
phénomène naturel, mais que les constructions n’ont jamais été impacté par un quelconque 
ruissellement ou une quelconque venue d’eau. 

La municipalité précise que la révision générale de la carte des aléas est en cours, induisant une 
nouvelle analyse des aléas sur l’ensemble du territoire. Cette nouvelle carte des aléas sera traduite 
règlementairement dans le PLU en cours de révision. 

La municipalité précise, qu’au regard de la demande, une analyse fine des ruissellements aux 
abords de la construction existante sera demandée aux experts. 

Il est précisé que le tènement se situe en dehors de l’espace préférentiel du SCoT, et à l’intérieur 
des pointillés rouges, et sera donc maintenu en zone urbaine, dite « gelée ». Permettant seulement 
l’évolution des constructions existantes. N’autorisant pas la création de nouveaux logements, 
hormis dans le cas où des droits à construire antécédent au débat du PADD au Conseil 
Municipal, auraient été accordés de manière régulière.  

Le pétitionnaire fait part d’une demande de classification en zone urbaine, en partie, de la 
parcelle AH836, en indivision avec sa sœur. Ce classement induit le paiement d’impôts fonciers 
injustifiés. Il demande une aide de la municipalité sur ce point. Le service urbanisme propose de 
préparer une note précisant les classements en vigueur dans le PLU sur cette parcelle, afin de 
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permettre la régularisation de la situation. Cette note a été transmise courant du mois de 
septembre 2022 à Mme. 

14h30 : RDV 11 : 
Parcelles concernées : AB840 

Il questionne la nature des développements 
envisagés sur la parcelle AB840, qui 
correspond à une « dent creuse », à proximité 
de l’opération du Carré Vert. 

Sa propriété se situant à proximité, il 
questionne notamment les formes urbaines 
envisagées et les possibles hauteurs des 
constructions à venir. 

La municipalité précise qu’il s’agit, 
effectivement, d’un tènement pouvant 
accueillir de nouvelles constructions à court 
ou moyen terme. Il est expliqué qu’une orientation d’aménagement et de programmation est en 
cours d’étude sur ce tènement, afin d’en cadrer les développements. Les premiers éléments de 
discussion amènent à des formes urbaines proches de celles connues sur la partie arrière de 
l’opération Carré Vert, soit des hauteurs de type R+1 à R+2. 

 

15h00 : RDV 12: 
Parcelles concernées : AE664 

Ils questionnent la lecture à avoir du PADD 
sur leur propriété, située dans la zone 
pavillonnaire du hameau de la Tivollière. 

Il est expliqué que la parcelle est 
actuellement classée en zone AU fermée à 
l’urbanisation, dans le PLU en vigueur, pour 
défaut de desserte par les réseaux du 
tènement global et soumis à opération 
d’ensemble dans le cas d’une ouverture à 
l’urbanisation. 

Il est précisé que le classement futur des deux 
zones AU fermées, du PLU en vigueur, se dirigera vers un retour de classement en zone agricole 
de l’ensemble du périmètre. 
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15h30 : RDV 13 : 
Parcelles concernées : AE260 

Il questionne le classement futur de la parcelle 
AE260, situé au Sud du hameau du Camet, qui 
était classé constructible dans le POS. 

Il est expliqué que le parcellaire en dehors des 
pointillés rouges, qui délimite l’analyse du 
périmètre actuellement urbanisé, profitera d’un 
classement en zone agricole ou naturelle. Cas de la 
parcelle AE260. 

Le pétitionnaire fait part de l’historique des 
accords eus avec la municipalité pour la gestion des 
eaux pluviales du secteur, traversant ce terrain, et fait part de l’historique des demandes de 
reclassement de son terrain en zone constructible, à plusieurs reprises, lors des différentes 
évolutions du PLU en vigueur. L’historique de ces échanges est fournie et a été consignée au 
registre de concertation par le service urbanisme. 

Il est, par ailleurs, expliqué par la municipalité que la révision générale de la carte des aléas est en 
cours, sur la base de l’étude hydraulique du Gorgeat, ce dont le pétitionnaire a connaissance. 
Cette nouvelle analyse des aléas sur l’ensemble du territoire sera traduite règlementairement dans 
le PLU en cours de révision. 

Il précise que les aménagements effectués sur son terrain ont été accordés par ses soins ou par 
son père, mais sans qu’aucun document officiel ne formalise ces interventions, ni convention, ni 
servitude. Il indique que toute demande d’aménagement complémentaire ou de modification des 
aménagements existants ne seraient, à nouveau, autorisée, si sa requête dans le cadre du PLU 
n’était pas entendue.  
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Commission : Permanences PLU 4 
 
Objet : Révision du Plan Local d’Urbanisme 
 
Heure et lieu : 04/10/2022 – 14h00 à 16h30 – Mairie de Coublevie 
 
Présence : A. Cloppet, Adjoint à l’urbanisme, C. Mériguet – service urbanisme 
 

14h00 : RDV 14 : 
Parcelles concernées : AD282 

Elle questionne la possibilité de construire une 
maison individuelle sur la parcelle AD282.  

Il est expliqué que cette parcelle se situe dans 
l’espace préférentiel de développement du SCoT 
et serait maintenue constructible dans le PLU à 
venir. 

Il est également expliqué que la carte des aléas 
est également en révision générale et induira une 
nouvelle analyse des aléas sur l’ensemble du 
territoire. Elle sera traduite règlementairement 
dans le PLU en cours de révision. 

La nature de l’aléa n’est pas connue, au moment du rendez-vous, sur cette parcelle, or la 
modification sera déterminante sur la nature constructible du terrain, et sur la nature des 
prescriptions à prendre en compte. 

Il est expliqué à Mme, que les premiers résultats, seront connus de la commune en octobre 2022, 
soit la nature de l’aléa, et qu’elle lui sera communiqué. Concernant les prescriptions précises liées 
à cet aléa, il est précisé que les informations seront connues de la municipalité d’ici la fin de 
l’année 2022. Une communication sera alors organisée par la municipalité pour porter à 
connaissance ces données. 

 

14h30 : RDV 15 : 
Parcelles concernées : AI553 

Il questionne les procédures de permis de construire en cours au nom de sa société JBR, sur le 
lotissement les Clos de Voissant. 
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L’instruction des dossiers est en cours au Pays 
voironnais, qui devrait solliciter des 
amendements aux dossiers. Il est par ailleurs, 
indiqué que la modification des périmètres de 
lots entre le n°2 et le n°5 nécessitera une 
modification du PA. 

Ensuite, il interroge la possibilité de modifier 
son projet de construction, octroyé par le 
permis n°03813320018, sur la parcelle 
référencée AI553. Il est indiqué qu’un permis 
modificatif est envisageable, et qu’il est 
recommandé de proposer des modifications de la maison visant la mise en place d’une toiture à 
pans avec tuiles de teinte rouge vieillie ou approchant. 

Il est également indiqué que le dépôt d’une nouvelle demande se traduirait par un sursis à statuer 
au vu des orientations débattues en Conseil Municipal pour le PADD. 

 

15h00 : RDV 16 : 
Parcelles concernées : B10 / AE399 / AD23 

Il questionne la lecture à avoir du PADD sur ses 
différentes propriétés, située dans différents 
hameaux de Coublevie. 

B10 :  

Il est expliqué que le parcellaire en dehors des 
pointillés rouges, qui délimite l’analyse du 
périmètre actuellement urbanisé, profitera d’un 
retour en zone agricole ou naturelle. 

AE399 : 

Il est expliqué que le parcellaire situé à 
l’intérieur des pointillés rouges sera 
maintenu en zone urbaine, dite « gelée ». 
Permettant seulement l’évolution des 
constructions existantes. N’autorisant pas la 
création de nouveaux logements, hormis 
dans le cas où des droits à construire 
antécédent au débat du PADD au Conseil 
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Municipal, auraient été accordés de manière régulière.  

Il est expliqué que le Sud de la parcelle est actuellement classé en zone AU fermée à 
l’urbanisation, dans le PLU en vigueur, pour défaut de desserte par les réseaux du tènement 
global et soumis à opération d’ensemble dans le cas d’une ouverture à l’urbanisation. 

Il est précisé que le classement futur des deux zones AU 
fermées, du PLU en vigueur, se dirigera vers un retour 
de classement en zone agricole de l’ensemble du 
périmètre. 

AD23 : 

Il est expliqué que les constructions à usage d’habitation 
peuvent être réhabilitées. Cas de la construction sur la 
parcelle AD23. 

 

15h30 : RDV 17 : 
Parcelles concernées : AB928/AB1050 

Elle fait part du déménagement de l’entreprise 
nettoyage sur le site de Centr’Alp et questionne la 
possibilité d’évolution du tènement occupé 
actuellement par son activité et son logement. 

La municipalité explique que le tènement se situe le 
long de la route de Grenoble qui constitue sur tout son 
linéaire un espace stratégique de réflexion du PLU. Les 
études étant en cours, la municipalité dispose de peu 
d’informations précises sur le devenir de ce tènement 
précisément. Néanmoins, au vu de sa situation entre la 
route de Grenoble et la route de Wesseling, et de ses caractéristiques très contraintes, la 
destination d’habitat ne sera pas privilégiée. Par ailleurs, la réflexion de l’emprise de la route de 
Grenoble et de sa restructuration en boulevard urbain, accueillant tous les usages : modes doux, 
bus, VL et PL, sera modifiée à terme. 

Le pétitionnaire exprime alors d’assurer le maintien d’une profondeur suffisante du tènement, 
afin d’assurer la construction de nouvelles entités bâtis à destination économique (entre 15 et 17 
mètres de profondeur). 

Les avancées des études seront plus claires, dans les 6 à 8 mois à venir, et la municipalité reprendra 
attache avec les propriétaires à ce moment pour affiner les évolutions des tènements de manière 
concertée, et dans l’optique d’une opération d’aménagement d’ensemble avec les propriétés 
voisines. 
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Commission : Permanences PLU 5 
 
Objet : Révision du Plan Local d’Urbanisme 
 
Heure et lieu : 08/11/2022 – 14h00 à 16h30 – Mairie de Coublevie 
 
Présence : A. Cloppet, Adjoint à l’urbanisme, C. Mériguet – service urbanisme 
 

 

14h00 : RDV 18 : 
Parcelles concernées : AH150 

Ils questionnent la possibilité de construire une 
maison individuelle sur la parcelle AH150, en 
bordure de la zone UD actuelle. 

Cette demande induirait un classement d’une 
portion de cette parcelle, actuellement en zone 
agricole du PLU en vigueur (Aco), en zone 
urbaine constructible UD. 

Il est expliqué que le parcellaire en dehors des 
pointillés rouges, qui délimite l’analyse du périmètre actuellement urbanisé, maintiendra un 
classement en zone agricole ou naturelle, non constructible (cas de la parcelle AH150). 

De surcroit, ce terrain présente un intérêt écologique de part le corridor écologique qu’il préserve 
entre le hameau du Neyroud et le hameau du Massot ; cet intérêt écologique étant déjà notifié 
dans le PLU en vigueur par un classement en zone agricole indicée « co ». 

14h30 : RDV 19 : 
Parcelles concernées : AC451 – AC62 – AC61 

Ils questionnent la possibilité de construction de deux 
maisons individuelles sur le tènement existant route de 
Saint-Jean, tout en maintenant la maison existante. 

Le PLU en vigueur classe ce tènement en zone UA avec la 
prescription de densité minimale, ne permettant pas ce 
projet actuellement. 

Il est précisé que dans le PLU en révision, une exigence 
sociale serait apposée pour toute création de lots à bâtir, à 
partir du second lot. Ainsi, ce projet nécessiterait la création d’un logement locatif social. 
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Par ailleurs, il est précisé que ce tènement fait l’objet d’aléa de ruissellement sur pied de versant 
dans la nouvelle proposition de carte des aléas en cours de révision. Ainsi, des prescriptions 
constructives seront à considérer, à terme, pour la prise en compte de cet aléa. 

Enfin, il est précisé que l’accès proposé pour ces deux nouveaux lots devra répondre aux règles 
de sécurité. 

Parcelles concernées : AB126 

Cette parcelle constructible sera traitée dans le cadre d’une réflexion d’ensemble avec les 
tènements fonciers adjacents, notamment celui de la pharmacie. 

L’objectif urbain poursuivi assurera une meilleure lisibilité du carrefour, entre la route de St-Jean 
et la rue du Bérard, en agrandissant les trottoirs à l’angle de ces deux voies structurantes de la 
commune. L’objectif est également d’assurer le développement d’une offre commerciale. 

 

15h00 : RDV 20 : 
Parcelles concernées : AB1631 

Elle questionne la possibilité de rendre constructible une 
partie de la parcelle AB1631, aujourd’hui classée en zone 
naturelle du PLU en vigueur. 

Il est expliqué que la parcelle est classée en zone naturelle, 
du fait que les boisements la couvrant soient des Espaces 
Boisés Classés (EBC), et que ce classement ne sera pas 
remis en question dans le PLU à venir. 

Par ailleurs, il est précisé que la révision de la carte des 
aléas est en cours, et que ce tènement est classé en zone de 
glissement de terrain d’aléa moyen, maintenant une 
traduction d’inconstructibilité sur ce tènement. 

Elle questionne la possibilité d’explorer la mise en place d’une zone STECAL. Il est précisé que 
cette possibilité proposée par le code de l’urbanisme est difficilement justifiable sur ce terrain 
pour les mêmes raisons qu’un classement en zone urbaine constructible, du fait du classement 
en EBC des boisements et de la présence des aléas recensés. 
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15h00 : RDV 21 : 
Parcelles concernées : AE712 

Il questionne la possibilité de classer le 
terrain de la parcelle AE712, aujourd’hui en 
zone naturelle et en zone agricole du PLU en 
vigueur, exclusivement en zone agricole du 
futur PLU. 

Il est précisé qu’effectivement sa requête était 
entendable dans la mesure où l’intégralité de 
la parcelle semblait bénéficier d’une 
déclaration à la msa par un agriculteur, et 
qu’elle représente un coteau agricole. 

 

Parcelles concernées : AE90 – AE91 – AE92 

Il questionne ensuite le devenir du classement dans le futur PLU des parcelles AE91 et 92, sa 
propriété étant sur la parcelle AE90. Il est précisé que le maintien en zone agricole de ces parcelles 
est envisagé dans le cadre de la révision du PLU. 
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Commission : Permanences PLU 6 
 
Objet : Révision du Plan Local d’Urbanisme 
 
Heure et lieu : 06/12/2022 – 15h00 à 16h00 – Mairie de Coublevie 
 
Présence : C. Mériguet – service urbanisme, M. Louërat – service urbanisme 
 

15h00 : RDV 22: 
Parcelles concernées : AE94 – AE95 

Il questionne la lecture à avoir du PADD sur 
sa propriété au hameau du Camet.  

Il est expliqué que le parcellaire en dehors des 
pointillés rouges, qui délimite l’analyse du 
périmètre actuellement urbanisé, profitera 
d’un retour en zone agricole ou naturelle.  

Il questionne également la possibilité de 
transférer ces droits à construire « perdus » sur 
une partie des parcelles AE91 et AE92, qui 
sont des parcelles pouvant répondre à une 
continuité urbaine du hameau. 

Il est précisé que ce tènement foncier demeurerait en zone agricole du fait de son usage (déclarer 
à la msa par un agriculteur), et de sa situation en dehors du périmètre actuellement urbanisé.  

15h30 : RDV 23: 

Parcelles concernées : AB196 – AB197 

Elle questionne le projet de division en trois lots du 
tènement vendu aux enchères à proximité de sa 
propriété. L’objectif serait d’acheter un des lots 
pour une construction de maison individuelle. 

Il est précisé que seul un accès serait autorisé sur le 
linéaire du tènement donnant sur la rue du 8 mai 
1945 (parcelle AB196) ; soit via l’accès existant à la 
maison, soit par un accès nouveau à condition que 
l’existant soit supprimé. 

Il est, par ailleurs, précisé que dans le PLU en révision, une exigence sociale serait apposée pour 
toute création de lots à bâtir, à partir du second lot. Ainsi, ce projet nécessiterait la création d’un 
logement locatif social sur un des trois lots.  
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Commission : Permanences PLU 7 
 
Objet : Révision du Plan Local d’Urbanisme 
 
Heure et lieu : 08/12/2022 – 14h00 à 16h00 – Mairie de Coublevie 
 
Présence : A. Cloppet, Adjoint à l’urbanisme, C. Mériguet – service urbanisme 
 

 

14h00 : RDV 24 : 
Parcelles concernées : AD322 

Ils questionnent le ou les projets 
envisagés sur le tènement de leur 
propriété, et celui d’à côté (parcelle 
AD93), car des promoteurs les ont 
approchés pour la vente de leur 
propriété. 

Il est précisé qu’effectivement une 
réflexion urbaine sur ces tènements, qui 
représentent un potentiel de 
développement du territoire très 
stratégique avait été envisagée. Cette 
réflexion pourrait faire l’objet d’une 
Orientation d’Aménagement et de 
Programmation dans le cadre du futur 
PLU, afin de traduire le cadrage de ce développement potentiel. 

Cependant, la révision de la carte des aléas étant en cours, en parallèle du PLU, il est précisé que 
les premiers résultats, témoignent d’un classement en aléa de crue rapide des rivières de ces 
tènements, et que les prescriptions d’urbanisme et constructives pour la prise en compte de cet 
aléa, induisent des possibilités d’optimisation foncière bien plus faible qu’actuellement. 

Ils sont invités à suivre les moments de concertation, qui seront proposés par la mairie, dans le 
cadre de ces deux procédures (révision du PLU et révision de la carte des aléas), afin de connaître 
les évolutions détaillées des prescriptions sur ces tènements. 
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14h30 : RDV 25 : 
Parcelles concernées : B833 – B835 

Ils demandent une possibilité de réaliser un parking 
sur les parcelles B833 et B835, classée en zone 
agricole dans le PLU en vigueur. 

Dans cette zone sont seules autorisées « les 
constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif et à 
l'exploitation agricole ». Cette règlementation sera 
maintenue dans le PLU en cours de réalisation. Le 
projet en question ne répond à aucune de ces 
destinations. 

Cette demande avait fait l’objet d’échanges 
courriels en amont de cette rencontre, qui sont 
consignés en annexe de ce document. 

15h00 : RDV 26: 
Parcelles concernées : AE664 

Ils questionnent la lecture à avoir du PADD 
sur leur propriété, située dans la zone 
pavillonnaire du hameau de la Tivollière. 

Il est expliqué que la parcelle est 
actuellement classée en zone AU fermée à 
l’urbanisation, dans le PLU en vigueur, pour 
défaut de desserte par les réseaux du 
tènement global et soumis à opération 
d’ensemble dans le cas d’une ouverture à 
l’urbanisation. 

Ils questionnent pourquoi leur parcelle n’est 
pas coloré en vert sur la cartographie, qui cible l’objectif de préservation des espaces agricoles. Il 
est précisé que la cartographie du PADD n’est pas proposé à l’échelle parcellaire pour des 
questions règlementaires. Les surfaces, qui apparaissent en vert, sont celles déclarées à la MSA 
par des agriculteurs comme étant exploités.  

Il est précisé que le classement futur des deux zones AU fermées, du PLU en vigueur, se dirigera 
vers un retour de classement en zone agricole de l’ensemble du périmètre. 
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Commission : Permanences PLU 8 
 
Objet : Révision du Plan Local d’Urbanisme 
 
Heure et lieu : 22/02/2023 – 8h30 à 11h30 – Mairie de Coublevie 
 
Présence : A. Cloppet, Adjoint à l’urbanisme ; M. Louërat – service urbanisme 
 
 

9h00 : RDV 26 : 
Il a été dit, au cours de cette permanence, la même chose que lors de la permanence tenue le 
04/10/2022 pendant laquelle le pétitionnaire avait été accueilli.  

 

11h00 : RDV 28 : 
Parcelles concernées : AH42 et AH41 

Il a pris connaissance du projet de résidence sénior lors des vœux de Mme le Maire et s’inquiète 
des potentielles nuisances induites par ce projet sur sa propriété : ensoleillement, covisibilités, 
nuisances sonores potentielles liés aux appareils de climatisation en cas de commerces 
alimentaires, trafic induit, incidences paysagères sur la végétation existante. Il interroge 
l’évolution possible du projet vers des formes urbaines exclusivement pavillonnaires, en limitant 
les hauteurs, et sans commerces alimentaires. Par ailleurs, il regrette le manque d’informations 
autour de ce projet. 

Projet de résidence séniors présenté à la réunion de concertation  
du 15 décembre 2022 puis aux vœux du Maire 
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Il est expliqué qu’en l’état actuel, le Plan Local d’Urbanisme en vigueur rend déjà possible des 
formes urbaines très denses sur ce secteur classé en zone « UB », avec une hauteur à l’égout du 
toit limitée à 7 m (ce qui permet de monter au faîtage au-delà de 7 m), une emprise au sol des 
constructions limitée à 40 %, et un recul par rapport aux limites parcellaires d’au moins la moitié 
de la hauteur des constructions (et de 2 m minimum), comme le prévoit le règlement écrit de la 
zone « UB ». A titre d’exemple, est cité l’opération « Les Ricochets », route de la Buisse, menée 
par le promoteur Edifim, et sur laquelle 28 logements répartis en 6 petits collectifs ont été créés 
sur un terrain de 8000 m2, bâtis autour d’une construction plus ancienne.  
 
En l’absence de révision du PLU, à moyen terme, le risque que les 3 grands terrains situés entre 
la rue d’Orgeoise, la rue de la Buisse et le chemin des Dominicains, à proximité directe de la 
propriété du pétitionnaire, soient vendues à des aménageurs, qui divisent et optimisent ces 
terrains avec des opérations similaires à celle des « Ricochets », est élevé. La propriété la plus au 
sud a d’ailleurs été mise en vente courant décembre 2022. Pour éviter cette densification 
spontanée et non maîtrisée, la commune a préempté le bien, ce qui permettra de réfléchir à un 
projet d’ensemble cohérent, et d’associer les habitants au projet à travers les temps de 
concertations prévues dans le cadre de la révision du PLU. 
 

Photo de l’opération « Les Ricochets » et comparaison photographie satellite aujourd’hui / 
années 2000 

      

Pour maîtriser le projet qui pourrait être réalisé sur le secteur des 3 grands terrains situés entre la 
rue d’Orgeoise, la rue de la Buisse et le chemin des Dominicains, des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) vont être définies dans le prochain PLU. La 
commune souhaite privilégier un niveau de plus aux constructions côté rue, soit 11 mètres 
maximum au faîtage, correspondant déjà à la hauteur des constructions existantes sur le secteur. 
Ce gain d’un niveau permettra d’imposer un recul des constructions par rapport aux limites 
parcellaires voisines plus important que sur l’opération des « Ricochets », et donc d’éviter les 
nuisances liées à l’ensoleillement, aux covisibilités, et de conserver et d’étoffer les essences 
végétales situées dans le fond des terrains au contact de la propriété du pétitionnaire.  
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Hauteurs attendues de la résidence sénior, comparables au bâti existant sur le secteur 

 
 
Il est rappelé au pétitionnaire que le Plan Local d’Urbanisme est élaboré dans un cadre juridique 
qui doit respecter la législation nationale. Depuis 15 ans, les différentes lois successives veillent à 
rendre possible l’optimisation des fonciers dans les tissus déjà bâtis, et à éviter la consommation 
d’espaces agricoles et naturels (lois Grenelle, ALUR, ELAN, Climat et Résilience). Il est 
désormais possible dans le PLU d’imposer une densité minimum, mais juridiquement illégal de 
prévoir une densité maximum, ou d’imposer le maintien de formes urbaines exclusivement 
pavillonnaires. Le futur PLU devra également être compatible avec le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) de la Région urbaine de Grenoble. Ce document impose au territoire des 
densités minimales. Coublevie est identifiée comme « pôle d’appui » à l’échelle du territoire du 
SCOT : les secteurs qui seront ciblés dans le PLU pour maîtriser les projets d’aménagement 
devront donc respecter le ratio de 0,4 m2 de surface de plancher pour 1 m2 de terrain, soit 4000 
m2 de surface de plancher à créer pour les 3 grands terrains identifiés entre la rue d’Orgeoise, rue 
de la Buisse et chemin des Dominicains (qui représentent 1 hectare au total). Cette densité 
correspond à environ 50 logements de 80 m2 de surface de plancher, en moyenne, et jusqu’à 
environ 90 logements de 40 m2. Le SCOT impose également 60 % d’habitat individuel groupé 
ou habitat collectif dans les nouvelles constructions. 
 
En termes de concertation, dès le 22 janvier 2021, le projet de PADD a été débattu en conseil 
municipal et portée à la connaissance du public par un article sur le site internet de la commune 
et joint au « Coublevie Mag » de Mai 2021. Même si le projet d’un second secteur voué à l’accueil 
d’une résidence sénior n’y figure pas explicitement, ce projet répond à l’objectif du PADD visant 
à « Créer un nouveau cœur de village attractif pour tous les Coublevitains à l’intersection des 
trois parcs (Garanjoud, mairie et couvent des Dominicains). L’objectif est de densifier ce secteur 
pour créer vie et dynamisme. ». A l’Automne 2022, le Conseil départemental, compétent en 
matière de réponse aux besoins des personnes âgées, a mis en avant un besoin important en 
logements adaptés, justifiant un second secteur voué à la création d’une résidence sénior 
complémentaire avec la première résidence sénior (identifiée à l’angle de la rue d’Orgeoise et rue 
des Ifs). Au même moment, la municipalité a eu connaissance de potentielles velléités de vente 
de la part des propriétaires sur les 3 grands terrains à l’angle de la rue d’Orgeoise, rue de la Buisse 
et chemin des Dominicains. Aussi, dès la réunion publique du 15 décembre 2022, l’information 
a été portée à la connaissance de la population. Une adresse mail a été créée, dédiée à la 
concertation, et des permanences sont organisées en Mairie, permettant au pétitionnaire de 
s’exprimer. 
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Commission : Permanences PLU 9 
 
Objet : Révision du Plan Local d’Urbanisme 
 
Heure et lieu : 05/04/2022 – 8h30 à 11h30 – Mairie de Coublevie 
 
Présence : A. Cloppet, Adjoint à l’urbanisme ; M. Louërat – service urbanisme 
 
 

9h30 : RDV 29: 
 
Parcelle concernée : AE 260 

Il a été dit, au cours de cette permanence, la même chose que lors de la permanence tenue le 
06/09/2022 pendant laquelle le pétitionnaire avait été accueilli.  

 

10h : RDV 30 : 
 

Parcelle concernée : AI 759 

Il questionne le classement futur de la parcelle 
AI759, situé chemin des Verchères.  

Il est expliqué que le parcellaire en dehors des 
pointillés rouges, qui délimite l’analyse du 
périmètre actuellement urbanisé, profitera d’un 
classement en zone agricole ou naturelle. Cas de la 
parcelle AI759. 

Cette parcelle est concernée par une zone humide inventoriée par le Conservatoire d’espaces 
naturels de l’Isère, et par un aléa d’inondation identifié par la carte des aléas. Par ailleurs, cette 
parcelle fait l’objet d’un projet de bassin de rétention, le bassin des Verchères, porté depuis 
plusieurs années par la collectivité. L’aménagement de ce bassin est toujours à l’étude à travers 
l’étude hydraulique d’aménagement contre le risque d’inondation du Gorgeat, porté par le 
Syndicat mixte en charge du bassin versant, le Symbhi. 
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10h30 : RDV 31 : 
 

Parcelle concernée : AE 275 

Elle s’interroge sur les possibilités de divisions et de 
constructions nouvelles autour de sa parcelle déjà 
bâtie. 

Il est indiqué que la partie haute de la parcelle AE 
276, située en dehors des pointillés rouges qui 
délimite l’analyse du périmètre actuellement 
urbanisé, profitera d’un classement en zone agricole 
ou naturelle. La partie basse de la parcelle AE 276, 
situé à l’intérieur des pointillés rouges sera maintenu 
en zone urbaine, dite « gelée », n’autorisant pas la 
création de nouveaux logements.  
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Commission : Permanences PLU 10 
 
Objet : Révision du Plan Local d’Urbanisme 
 
Heure et lieu : 26/04/2023 – 8h30 à 11h30 – Mairie de Coublevie 
 
Présence : A. Cloppet, Adjoint à l’urbanisme ; M. Louërat – service urbanisme 
 

 

9h : RDV 32 
 
Parcelles concernées : AH 836, AH 579, AH 80, AH 81 

Elle paye une taxe foncière équivalente à un terrain de zone urbaine alors que son terrain est 
classé en zone naturelle dans le PLU de 2013. Le service urbanisme avait attesté de ce classement 
en zone naturelle par courrier 04/10/2022. Les services des impôts demandent désormais une 
attestation du terrain en zone naturelle depuis au moins le 1er janvier 2018. Le service urbanisme 
fourni l’attestation demandée. 

Elle s’interroge sur les possibilités de faire évoluer le bâti existant en zone naturelle, dans l’idée 
de vendre le bien. Il est indiqué que, en zone naturelle, l’aménagement intérieur et la rénovation 
de la maison existante reste possible dans les limites du volume existant, sans création de 
nouvelles ouvertures ni évolution de la façade. Les extensions et annexes ne sont en revanche pas 
autorisées. Il n’est pas prévu de faire évoluer ce classement dans le projet de PLU, le bâti restera 
dans la zone naturelle. 

9h30 : RDV 33 
 

Parcelle concernée : AD 176 

Elle questionne le classement futur de la parcelle AD 
176, devenue les parcelles AD610 et AD611, qui 
correspond à un jardin attenant à un terrain déjà bâti 
situé côte du Guillon. 

Il est expliqué que ce parcellaire sera maintenu en 
zone urbaine, dite « gelée », car situé au-delà du 
périmètre préférentiel d’urbanisation du SCOT. 
Cette zone urbaine gelée permettra seulement 
l’évolution des constructions existantes, n’autorisant 
pas la création de nouveaux logements. 
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10h : RDV 34 
Parcelle concernée : AB840 

Il a été dit, au cours de cette permanence, la 
même chose que lors de la permanence tenue 
le 06/09/2022 pendant laquelle le 
pétitionnaire avait été accueilli.  

Lors de cette permanence, la municipalité 
avait précisé qu’une orientation 
d’aménagement et de programmation était 
en cours d’étude sur ce tènement, afin d’en 
cadrer les développements. Finalement, le 
règlement de la zone UB, prévu sur la parcelle AB840, suffira à encadrer les conditions 
d’aménagement souhaité, en limitant en particulier la hauteur à 9 mètres au faîtage, soit des 
hauteurs R+1 ou R+1+C. 

 

10h30 : RDV 35 
Parcelle concernée : AB840 

Elle a déposé 2 demandes de permis de 
construire sur ce tènement situé entre les 
opérations « Carré Vert » et « Les 
Hammarélis ». Des recours de riverains ont 
fait que ces permis n’ont pas aboutis. Les 
réseaux d’eau potable ont été aménagés pour 
rendre la parcelle viabilisée. Se pose la 
question de l’accès à cette parcelle pour le 
camion de ramassage des déchets ménagers : 
la parcelle est trop étroite pour aménager une 
aire de retournement conformément aux 
attentes du Pays voironnais, compétent en 
matière de ramassage des déchets, et la copropriété des Hammarélis n’accepte pas que le camion 
fasse marche arrière sur les voiries de leur propriété.  

Il a été conseillé à la personne d’envisager un projet de logements dont les formes urbaines 
seraient cohérentes avec le tissu bâti constitué de logements individuels et de logements 
individuels groupé, de façon à éviter les recours des tiers, et négocier le ramassage des déchets 
ménagers mutualisé avec la résidence des Hammarélis dont le local poubelle se situe à l’entrée de 
la résidence. 
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11h : RDV 36 
 

Parcelle concernée : AH449 

Il signale que cette parcelle, qui correspond à un 
espace vert appartenant à la copropriété du 
lotissement d’Orgeoise, était classée non 
constructible dans le document d’urbanisme 
avant 2014. Puis elle a été classée en zone UB au 
PLU de 2014. Il demande de repasser ce terrain 
non constructible. 

La commune prend note de cette demande et 
propose le classement de la parcelle en zone 
urbaine avec protection paysagère au titre de 
l’article L151-19 qui rendrait la parcelle non 
constructible. 
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Commission : Permanences PLU 11 
 
Objet : Révision du Plan Local d’Urbanisme 
 
Heure et lieu : 17/05/2023 – 8h30 à 11h30 – Mairie de Coublevie 
 
Présence : A. Cloppet, Adjoint à l’urbanisme ; M. Louërat – service urbanisme 
 
 
8h30 : RDV 37 
 

Parcelle concernée : AH 671 

Il s’interroge sur l’objectif global de logements, la 
part de logements sociaux demandés dans les projets 
et sur le calendrier du projet de PLU. 

Il questionne également la possibilité de faire de 
nouveaux accès sur la parcelle AH 672 en vue de 
bâtir à l’arrière d’une construction existante ayant 
obtenu un Certificat d’urbanisme. Il est expliqué 
que ce parcellaire sera maintenu en zone urbaine, dite « gelée », car situé au-delà du périmètre 
préférentiel d’urbanisation du SCOT. Cette zone urbaine gelée permettra seulement l’évolution 
des constructions existantes, n’autorisant pas la création de nouveaux logements, hormis dans le 
cas où des droits à construire antécédent au débat du PADD au Conseil Municipal, auraient été 
accordés de manière régulière.  

Les nouveaux accès seront à privilégier sur la rue des Tilleuls et non depuis le chemin du Bret. 

 

9h : M. RDV 38 
 

Parcelle concernée : AB 840 

Il questionne la nature des développements 
envisagés sur la parcelle AB840, qui 
correspond à une « dent creuse », à proximité 
de l’opération du Carré Vert. 

Sa propriété se situant à proximité, il 
questionne notamment les formes urbaines 
envisagées et les possibles hauteurs des 
constructions à venir. 
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La municipalité précise qu’il s’agit, effectivement, d’un tènement pouvant accueillir de nouvelles 
constructions à court ou moyen terme. Il est expliqué que le règlement de la zone UB du futur 
PLU, prévu sur la parcelle AB840, permettra d’encadrer les conditions d’aménagement souhaité, 
en limitant en particulier la hauteur à 9 mètres au faîtage, soit des hauteurs R+1 ou R+1+C. 

 

9h30 : RDV 39 
 

Parcelle concernée : AK 501 

Ils questionnent la possibilité de faire 
évoluer le bâtiment existant sur la parcelle 
AK 501 situé route de Voissant. 

Il est expliqué que ce parcellaire sera 
maintenu en zone urbaine, dite « gelée », car 
situé au-delà du périmètre préférentiel 
d’urbanisation du SCOT. Cette zone 
urbaine gelée permettra seulement 
l’évolution des constructions existantes, sans 
création de nouveaux logements.  

Ce bâtiment est aujourd’hui une annexe 
non habitée. Une extension de cette annexe 
est possible, mais sans création de logement 
supplémentaire. 

 

10h : RDV 40 
 

Parcelle concernée : B 718 

Il a eu un refus de Certificat d’urbanisme 
opérationnel sur la parcelle B 718 et souhaiterait 
comprendre le motif de ce refus. 

Il est expliqué que ce parcellaire sera maintenu en 
zone urbaine, dite « gelée », car situé au-delà du 
périmètre préférentiel d’urbanisation du SCOT. 
Cette zone urbaine gelée permettra seulement 
l’évolution des constructions existantes, sans 
création de nouveaux logements, hormis dans le 
cas où des droits à construire antécédent au débat du PADD au Conseil Municipal, auraient été 
accordés de manière régulière.  
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10h30 : RDV 41 
 

Parcelle concernée : AC 307 

Elle interroge sur le devenir du terrain situé entre la place du 19 
mars 1962 et son immeuble, la parcelle AC 307. Cette parcelle 
est en partie grevée par un emplacement réservé pour 
l’amélioration du carrefour entre la rue du Bérard et la route de 
Saint-Jean. La parcelle est en vente, mais la parcelle semble d’une 
dimension trop réduite pour rendre possible un nouvel 
immeuble collectif à cet endroit, compte tenu des dispositions 
réglementaires fixées en matière de stationnement. 

Elle interroge les projets d’amélioration des déplacements piétons dans le centre-bourg et si une 
mise à sens unique de la rue du Bérard est prévue. Il lui est expliqué que le projet communal 
veille à améliorer les déplacements doux, piétons et cycles, au sein du bourg, et à relier les 
différents quartiers aux équipements existants et arrêts de transports en commun. A court terme, 
il n’est pas prévu de mise à sens unique de la rue du Bérard, qui est un axe très fréquenté et 
impliquerait un report des flux sur d’autres voiries moins adaptées. A long terme, l’aménagement 
d’une piste cyclable portée par le schéma vélo du Pays Voironnais pourrait transformer cet axe.  

 

11h : RDV 42 
 

Parcelle concernée :  AD64 et AD 67 

Elle s’interroge sur le devenir des parcelles AD64 
et AD 67 situées sur les berges du Gorgeat.  

A ce stade du projet, au vu de l’avancée de l’étude 
d’aménagement du Gorgeat portée par le Symbhi, 
la parcelle AD 64 pourrait être utilisée pour 
aménager les berges du Gorgeat en vue 
d’améliorer la gestion des risques d’inondation à 
l’aval. Un reprofilage du lit du Gorgeat en pente 
douce est envisagé, puisque avant la rue des 
Peupliers, le cours d’eau fait une chute d’eau. Le 
Symbhi ne s’est pas encore prononcé sur la 
nécessité d’acquisition des terrains pour réaliser 
ces aménagements, ou si le syndicat aménage sans pour autant acheter les terrains. 

Elle indique souhaiter rester propriétaire de son jardin situé sur la parcelle AD67. 
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11h : RDV 43  
 

Parcelle concernée :  AB546 

Elle vient s’informer du projet de PLU. 
Sur son terrain, il lui est indiqué qu’il 
resterait en zone « UB » comme au PLU 
actuellement en vigueur. Une évolution 
des dispositions règlementaires est à 
prévoir, avec notamment plus de 
précisions sur l’aspect extérieur des 
constructions et une plus grande vigilance 
sur l’intégration architecturale des futures 
constructions. Les dispositions portant 
sur les possibilités de construire peuvent 
également évoluer, en veillant à mieux 
encadrer la densification sur ce secteur.  
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Commission : Permanences PLU 12 
 
Objet : Révision du Plan Local d’Urbanisme 
 
Heure et lieu : 07/06/2023 – 8h30 à 11h30 – Mairie de Coublevie 
 
Présence : A. Cloppet, Adjoint à l’urbanisme ; M. Louërat – service urbanisme 
 
 

8h30 : RDV 44 
 

Parcelle concernée :  AB 840 

Il questionne la nature des développements 
envisagés sur la parcelle AB840, qui 
correspond à une « dent creuse », à proximité 
de l’opération du Carré Vert. Sa propriété se 
situant à proximité, il questionne 
notamment les formes urbaines envisagées et 
les possibles hauteurs des constructions à 
venir. 

La municipalité précise qu’il s’agit, effectivement, d’un tènement pouvant accueillir de nouvelles 
constructions à court ou moyen terme. Il est expliqué que le règlement de la zone UB du futur 
PLU, prévu sur la parcelle AB840, permettra d’encadrer les conditions d’aménagement souhaité, 
en limitant en particulier la hauteur à 9 mètres au faîtage, soit des hauteurs R+1 ou R+1+C. 

 

Il interroge également le devenir de la polarité de la route de 
Grenoble et le projet envisagé pour le développement de pistes 
cyclables. La route de Grenoble constitue l’une des deux polarités 
amenées à se développer avec le coeur de village. Il est notamment 
prévu de requalifier l’axe routier en boulevard urbain paysager, 
donnant une large place aux modes doux et aux transports en 
commun, en assurant la connexion entre cette polarité et le reste 
de Coublevie. Il est également prévu un développement mixte de 
logements collectifs, de commerces et d’activités économiques en 
préservant des espaces de sports et de loisirs. 
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9h : RDV 45 
 

Parcelle concernée :  AE 499 

Elle est locataire au 110 rue des Jonquilles au 
hameau de la Tivollière. Elle s’interroge sur le 
rachat de la parcette voisine AE 499 et indique 
une forte déclivité de ce terrain vers la route des 
Gorges. Elle demande à ce que ce terrain soit non 
constructible au regard des risques de glissements 
de terrain sur la route.  

 

Il est expliqué que le parcellaire situé à l’intérieur des pointillés rouges sera maintenu en zone 
urbaine, dite « gelée ». Permettant seulement l’évolution des constructions existantes. 
N’autorisant pas la création de nouveaux logements, hormis dans le cas où des droits à construire 
antécédent au débat du PADD au Conseil Municipal, auraient été accordés de manière régulière. 
Par ailleurs, la carte des aléas identifie un niveau d’aléa moyen de glissement de terrain, ce qui 
implique des prescriptions constructives spécifiques. 

 

9h30 : RDV 46 
 

Parcelle concernée :  AB 840 

Elle questionne la nature des 
développements envisagés sur la parcelle AB 
840, qui correspond à une « dent creuse », à 
proximité de l’opération du Carré Vert. Sa 
propriété se situant à proximité, il 
questionne notamment les formes urbaines 
envisagées et les possibles hauteurs des 
constructions à venir. 

La municipalité précise qu’il s’agit, effectivement, d’un tènement pouvant accueillir de nouvelles 
constructions à court ou moyen terme. Il est expliqué que le règlement de la zone UB du futur 
PLU, prévu sur la parcelle AB840, permettra d’encadrer les conditions d’aménagement souhaité, 
en limitant en particulier la hauteur à 9 mètres au faîtage, soit des hauteurs R+1 ou R+1+C. 
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10h : RDV 47 
 

Parcelle concernée :  AB 840 

Il questionne la nature des développements 
envisagés sur la parcelle AB 840, qui 
correspond à une « dent creuse », à 
proximité de l’opération du Carré Vert. Sa 
propriété se situant à proximité, il 
questionne notamment les formes urbaines 
envisagées et les possibles hauteurs des 
constructions à venir. 

La municipalité précise qu’il s’agit, 
effectivement, d’un tènement pouvant accueillir de nouvelles constructions à court ou moyen 
terme. Il est expliqué que le règlement de la zone UB du futur PLU, prévu sur la parcelle AB 840, 
permettra d’encadrer les conditions d’aménagement souhaité, en limitant en particulier la 
hauteur à 9 mètres au faîtage, soit des hauteurs R+1 ou R+1+C. 

L’ASL Le Grand Champs s’était opposée un projet d’immeubles collectifs sur cette parcelle, 
compte tenu de la proximité avec les bâtiments de la résidence actuelle et des problèmes de 
stationnement, en interdisant aux camions de ramassage des ordures ménagères de faire demi-
tour sur la voirie en copropriété devant la résidence des Althéas. L’ASL Le Grand Champs se dit 
prêt à aider les propriétaires de la parcelle AB 840 en autorisant une servitude pour les réseaux 
et en donnant leur accord pour le demi-tour du camion poubelles si le projet consiste à réaliser 
quelques constructions individuelles ou groupées. Le terrain AB 840 est déjà desservi en réseaux 
électriques depuis la route de St Jean, en revanche, les réseaux humides arrivent depuis la 
résidence gérée par l’ASL Le Grand Champs et ces réseaux ne sont pas dimensionnés pour 
accueillir un immeuble de 20 logements. 

 

10h30 : RDV 48 
 

Parcelles concernées :  AC 62, AC 451, AC 452 

Sur le terrain disponible route de Saint-Jean 
(parcelles AC 62, AC 451 et AC 452), Il 
s’informe des droits à construire. Il demande la 
possibilité de réaliser un logement individuel, 
mais la disposition réglementaire du PLU 
actuel, fixant à 60 % minimum l’emprise au sol 
des constructions est bloquante pour son projet. 
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Il est précisé au pétitionnaire qu’il est envisagé de supprimer cette disposition dans le règlement 
du futur PLU. 

 

Parcelle concernée : AB126 

Il s’informe sur les possibilités de construire 
sur la parcelle AB 126 située route du Bérard 
derrière la pharmacie. Cette parcelle de 610 m2 
peut difficilement être aménagée seule car elle 
semble d’une dimension trop réduite pour 
rendre possible un projet d’immeuble collectif 
à cet endroit, compte tenu des dispositions 
réglementaires fixées en matière de 
stationnement. 

Il est précisé que l’ambition politique 
d’agrandir la maison de santé existante pourrait amener les professionnels de santé occupant le 
bâtiment sur le tènement attenant (parcelle AB 127), à quitter les lieux. Un projet conjoint 
pourrait ainsi être envisagé.  

Par ailleurs, il est précisé que la parcelle AB 126 fera l’objet d’un recul par rapport à l’emprise 
publique pour rendre possible l’aménagement du trottoir le long de la rue du Bérard. Enfin, cette 
parcelle est concernée par un aléa faible de ruissellement sur versant, impliquant diverses 
prescriptions, notamment une rehausse du 1er niveau de plancher de 30 cm par rapport au 
terrain naturel. 

 

11h : RDV 49 
 

Parcelle concernée :  AE 288 

Il est expliqué que le parcellaire en dehors 
des pointillés rouges, qui délimite l’analyse 
du périmètre actuellement urbanisé, 
profitera d’un retour en zone agricole ou 
naturelle. Cas de la parcelle AE 288. Ils 
interrogent la justification de la 
délimitation du périmètre actuellement 
urbanisé. Cette notion est à regarder à 
l’aune des jurisprudences, et le bureau 
d’études qui accompagne la commune dans 
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la révision du PLU a pris le parti de sortir tous les terrains non bâtis et qui ne faisaient pas déjà 
l’objet de demandes d’urbanisme acceptées au moment où cette cartographie a été définie.  

Il est expliqué que le parcellaire situé à l’intérieur des pointillés rouges sera maintenu en zone 
urbaine, dite « gelée ». Permettant seulement l’évolution des constructions existantes. 
N’autorisant pas la création de nouveaux logements, hormis dans le cas où des droits à construire 
antécédent au débat du PADD au Conseil Municipal, auraient été accordés de manière régulière.  

 

11h30 : RDV 50 
 

Parcelles concernées :  AE 788 et 789 

Il est expliqué que le parcellaire situé à 
l’intérieur des pointillés rouges sera maintenu 
en zone urbaine, dite « gelée ». Permettant 
seulement l’évolution des constructions 
existantes. N’autorisant pas la construction de 
nouveaux logements. C’est le cas pour les 
parcelles AE 788 et AE 789. 
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Commission : Permanences PLU 13 
 
Objet : Révision du Plan Local d’Urbanisme 
 
Heure et lieu : 07/07/2023 – 8h30 à 11h30 – Mairie de Coublevie 
 
Présence : A. Cloppet, Adjoint à l’urbanisme ; M. Louërat – service urbanisme 
 
 
 

9h : RDV 51 
 

Parcelle concernée :  AE 798 
 
Il n’a pas l’intention de faire construire, 
il s’informe sur les droits à construire sur 
ce terrain, indiquant que de nouvelles 
constructions pourraient dévaloriser la 
valeur vénale de sa propriété (parcelle AE 
622). 
 
Il est expliqué que le parc de la propriété du château de la Tivolière a été identifié comme support 
d’une continuité écologique à protéger. De ce fait, une coupure paysagère a été identifiée au 
PADD, limitant de ce fait l’extension de l’urbanisation au-delà des terrains déjà bâtis. C’est le cas 
de la parcelle AE 798 qui n’est pas bâtie. 
 
 

9h30 : RDV 52 
 

Parcelles concernées :  OB517, OB865 OB 866 
 
Souhaite réhabiliter une ancienne grange, une 
ancienne écurie, en logement. Il est expliqué que le 
parcellaire situé à l’intérieur des pointillés rouges sera 
maintenu en zone urbaine, dite « gelée ». Permettant 
seulement l’évolution des constructions existantes. 
N’autorisant pas la construction de nouveaux 
logements. Une réflexion est en cours pour rendre 
possible la mutation d’ancien bâtiments agricoles en 
logements dès lors qu’il s’agit de patrimoine bâti 
remarquables, en limitant à 1 nouveau logement 
uniquement les possibilités de transformation. Cette 
question devrait être tranchée dans les prochains 
mois. 
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10h : RDV 53 
 

Parcelles concernées :  AK 112 et B 871 
 
Souhaite réhabiliter une ancienne grange en logement 
sur la parcelle AK112. Il est expliqué que le parcellaire 
situé à l’intérieur des pointillés rouges sera maintenu en 
zone urbaine, dite « gelée ». Permettant seulement 
l’évolution des constructions existantes. N’autorisant 
pas la construction de nouveaux logements. Une 
réflexion est en cours pour rendre possible la mutation 
d’ancien bâtiments agricoles en logements dès lors qu’il 
s’agit de patrimoine bâti remarquables, en limitant à 1 
nouveau logement uniquement les possibilités de 
transformation. Cette question devrait être tranchée 
dans les prochains mois. 
 
 
10h30 : RDV 54 
 

Parcelles concernées :  AE 415 
 
Il est expliqué que le parcellaire situé à 
l’intérieur des pointillés rouges sera 
maintenu en zone urbaine, dite « gelée ». 
Permettant seulement l’évolution des 
constructions existantes. N’autorisant pas la 
construction de nouveaux logements, hormis 
dans le cas où des droits à construire 
antécédent au débat du PADD au Conseil 
Municipal, auraient été accordés de manière 
régulière. C’est le cas pour la parcelle AE 415 
attenante à leur propriété. 
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Commission : Permanences PLU 14 
 
Objet : Révision du Plan Local d’Urbanisme 
 
Heure et lieu : 22/08/2023 – 14h à 17h – Mairie de Coublevie 
 
Présence : A. Cloppet, Adjoint à l’urbanisme ; M. Louërat – service urbanisme 
 
 

14h : RDV 55 
Parcelle concernée :  AE 516 
 
Il s’informe sur la propriété voisine de son terrain, la parcelle AE201, pour lequel un permis 
aurait été accordé sous condition de parking sur la parcelle de l’autre côté de l’impasse des 
Jonquilles (parcelle AE188 qui appartient au même propriétaire que la AE201). Or il constate 
qu’un garage a été transformé en maison sur la parcelle AE201, et qu’aucun garage ou places de 
stationnement n’aurait été créé. Il est indiqué à M. Perrin qu’une recherche pourra être effectuée 
pour vérifier la conformité de la construction avec le permis initial. 
 

Le propriétaire de la parcelle AE201 aurait l’intention de poser une pompe à chaleur sur sa 
construction. Le pétitionnaire craint les nuisances sonores. Il est indiqué qu’en matière 
d’urbanisme, le PLU actuellement en vigueur ne permet pas de refuser la pose d’une PAC, mais 
que des dispositions sont prévues pour limiter les nuisances au futur PLU. En cas de nuisance 
sonore, les limites fixées au code de la santé publique s’appliquent et le franchissement de ces 
limites peut être constaté. A noter que les pompes à chaleur récentes sont de moins en moins 
bruyantes. 
 
 
14h30 : RDV 56 
 

Parcelles concernées :  AB434 
 
Il a connaissance d’un projet prévu sur les terrains 
voisins. Il indique qu’un promoteur (Ville et village) a 
déjà indiqué être intéressé par son terrain, mais 
sachant qu’une marge de recul ronge la moitié de son 
terrain, ce dernier reste non constructible tant qu’il 
n’est pas rattaché au terrain voisin. Il a donc fait une 
offre de vente de son terrain au voisin, afin qu’il 
soit associé au projet, basée sur l’estimation de 
l’agent immobilier à 450 000 €. Ce prix de vente a été 
jugé trop élevé et la vente ne s’est pas conclue. Il 
demande des informations sur le devenir de son 
terrain au prochain PLU. 
 
Il est indiqué que la marge de recul fixée au PLU existant sera maintenue, voire élargie pour permettre la 
transformation de la route de Grenoble en boulevard urbain comprenant aménagement paysager, piste 
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cyclable et trottoirs. En l’absence d’entente sur un prix de vente pour associer le terrain avec le projet 
voisin, le bien risque de se dégrader et d’être très dévalorisé une fois qu’un programme immobilier sera 
construit à côté.  
 
15h : RDV 57 
 
Parcelles concernées :  AE116 
 
Une demande de Cub pour division de terrain a 
été refusée par la Mairie sur ce terrain.  
 
Il est expliqué que le parcellaire situé à l’intérieur 
des pointillés rouges sera maintenu en zone 
urbaine, dite « gelée ». Permettant seulement 
l’évolution des constructions existantes. 
N’autorisant pas la construction de nouveaux 
logements, hormis dans le cas où des droits à 
construire antécédent au débat du PADD au 
Conseil Municipal, auraient été accordés de 
manière régulière. C’est le cas pour la parcelle AE 
116. 
 
 
15h30 : RDV 58 
 
Parcelle concernée :  AE1026 
 
Il se renseigne sur le sursis à statuer appliqué sur son terrain. 
 
Il est expliqué que le parcellaire 
situé à l’intérieur des pointillés 
rouges sera maintenu en zone 
urbaine, dite « gelée ». Permettant 
seulement l’évolution des 
constructions existantes. 
N’autorisant pas la construction 
de nouveaux logements, hormis 
dans le cas où des droits à 
construire antécédent au débat du 
PADD au Conseil Municipal, 
auraient été accordés de manière 
régulière. C’est le cas pour la 
parcelle AE 1026. 
 
Il souhaite savoir si ces terrains pourront être un jour « dégelés ». Il lui est indiqué que l’ambition 
politique serait, à terme, de dégeler ces terrains, une fois que le potentiel foncier sur le plateau 
sera mobilisé, de façon à étaler l’arrivée de population dans le temps et éviter la saturation des 
équipements publics (écoles en particulier). Cette ambition politique devra passer par une 
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procédure d’évolution du PLU, nécessitant de justifier le dégel des hameaux en fonction du taux 
de remplissage du potentiel foncier du plateau, et après l’avis des services de l’état et autres 
personnes publiques consultées pouvant émettre un avis négatif sur le dégel des hameaux selon 
les évolutions législatives (application du zéro artificialisation nette notamment), et après 
concertation auprès de la population. 
 
 
16h : RDV 59 
 
Parcelle concernée :  AH 638 
 
Elle vient s’informer sur l’avancée de la résidence séniors prévue 
chemin d’Orgeoise. Le PLU prévoit de conforter le coeur de village 
et rend possible l’aménagement d’une résidence séniors d’une 
cinquantaine de logements sur un terrain dont la collectivité est 
propriétaire. L’ambition politique vise un projet attendu d’ici 
2026. 
 
 
 
16h30 : RDV 60 
 
Elle transmet des informations pour la protection des sources et fontaines qui alimentent le territoire de 
Coublevie. Il est convenu de prévoir un plan de ces sources privées et publiques de façon à porter cette 
information à la connaissance des porteurs de projet et limiter le risque que ces canalisations ne soient 
abimées et que les abords des captages ne soient occupés par des occupations du sol inadaptés à la 
protection de la ressource en eau. 
 
 

17h : RDV 61 
 
Parcelle concernée :  AD610 
 
Il est indiqué que la carte des aléas classe le terrain en 
aléa moyen de glissement de terrain G2, ce qui 
implique qu’il n’y ait pas d’infiltration d’eau 
pluviales dans le sol. Un raccordement au réseau 
pluvial au sud de la parcelle reste possible. 
 
Il est également expliqué que le parcellaire situé 
à l’intérieur des pointillés rouges sera maintenu 
en zone urbaine, dite « gelée ». Permettant 
seulement l’évolution des constructions 
existantes. N’autorisant pas la construction de 
nouveaux logements, hormis dans le cas où des 
droits à construire antécédent au débat du 
PADD au Conseil Municipal, auraient été 
accordés de manière régulière. C’est le cas pour 
la parcelle AE 610. 




